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POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR : OUVERTURE 
 

1. La trente-et-unième Conférence des représentants et représentantes du PROE (31CP) et le 

Talanoa ministériel de haut niveau ont eu lieu du 5 au 8 septembre 2023 au Taumeasina 

Island Resort à Apia (Samoa).  
 

2. Des représentants des États suivants ont assisté à la Conférence : Australie, États-Unis 

d’Amérique, Fidji, France, îles Cook, Îles Salomon, Kiribati, Nauru, Nouvelle-Calédonie, 

Nouvelle-Zélande, Nioué, Palaos, Papouasie–Nouvelle-Guinée, Polynésie française, 

République des îles Marshall, Royaume-Uni, Samoa, Samoa américaines, Tokélaou, Tonga, 

Tuvalu, Vanuatu et Wallis-et-Futuna. Une liste exhaustive des participants et des 

observateurs figure en Annexe I.  
 

3. La cérémonie d’ouverture officielle s’est déroulée le 4 septembre au Taumeasina Island 

Resort avec le discours de bienvenue du Directeur général du Secrétariat du Programme 

régional océanien de l’environnement (PROE), M. Sefanaia Nawadra.  
 

4. La Conférence est officiellement ouverte par le Premier ministre du Samoa, l’Honorable Fiame 

Naomi Mata’afa.   

 

 
POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR : ATTRIBUTION DE LA PRESIDENCE ET DE LA VICE-

PRESIDENCE 
 

5. Les articles 8.1 et 8.2 du « Règlement intérieur de la Conférence du PROE » prévoient que 

lorsque la réunion est accueillie par le Secrétariat, la présidence et la vice-présidence sont 

assurées par roulement alphabétique et que, lorsque la réunion n’est pas accueillie par le 

Secrétariat, la présidence est assurée par le pays hôte. La trente-et-unième Conférence du 

PROE a été organisée par le Secrétariat. 

 

6. La nomination des Tuvalu à la présidence et de la République des Îles Marshall à la vice-

présidence de la 31CP est confirmée conformément au Règlement intérieur.  

 

7. Les Tonga, en tant que présidence sortante, expriment leur gratitude pour l’aide reçue au 

cours de leur mandat et reçoivent un cadeau pour leurs actions de la part des Tuvalu, en tant 

que nouvelle présidence. 

 

La Conférence : 

 

1) confirme le représentant ou la représentante des Tuvalu qui assumera la 

présidence ; et 

2) confirme le représentant ou la représentante de la République des îles Marshall qui 

assumera la vice-présidence. 

 
 
POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DES 

PROCEDURES DE TRAVAIL 
 

8. La Conférence revoit l’ordre du jour provisoire révisé et l’horaire de travail proposé.  
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9. La présidence cherche des bénévoles pour le Comité de rédaction qui sera conduit par la 

République des îles Marshall en qualité de vice-président.   

 

La Conférence : 

 

1) examine et approuve l’ordre du jour provisoire ; 

2) approuve les horaires de travail ; et 

3) nomme le Comité de rédaction conduit par la République des Îles Marshall et 

composé de l’Australie, de Kiribati, de la Nouvelle-Zélande, des Palaos et de Wallis-

et-Futuna. 

 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR : MESURES PRISES CONCERNANT LES QUESTIONS 
ISSUES DE LA TROISIEME REUNION DU CONSEIL EXECUTIF 

 

10. Les actions prises en réponse aux décisions et directives de la troisième réunion du Conseil 

exécutif, organisée les 8 et 9 septembre 2022, sont présentées à la Conférence.  

  

La Conférence :   

  

1) prend acte des mesures prises eu égard aux décisions et directives issues de la 

troisième réunion du Conseil exécutif du PROE.   

 
 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR : VUE D’ENSEMBLE ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
STRATEGIQUE 2017-2026 DU PROE EN 2022 

 
Point 5.1 de l’ordre du jour : Présentation du rapport annuel de 2022 et d’une synthèse du 
Directeur général sur les progrès réalisés depuis la troisième réunion du Conseil exécutif 
 

11. Le Directeur général présente le rapport annuel du PROE pour 2022 aux Membres et dévoile 

à la Conférence un rapport général sur les progrès réalisés au cours de l’année écoulée 

depuis la troisième réunion du Conseil exécutif.  

  

La Conférence :    

 

1) prend acte du rapport du Directeur général.  
  
 
Point 5.2 de l’ordre du jour : Résultats stratégiques du Plan de mise en œuvre des 
performances (PIP) 2022-2023 

 

12. La Conférence a pris connaissance des résultats stratégiques du troisième Plan de mise en 

œuvre des performances (PIP3) pour la période 2022-2023 et de la mise en œuvre du 

budget-plan 2022-2023, ainsi que des progrès accomplis dans la réalisation du Rapport de 

synthèse de haut niveau du PIP3, lequel met en relief les principales questions transversales, 

dont l’innovation, les interconnexions stratégiques, l’intégration de la problématique hommes-

femmes, la gestion des risques et les enseignements tirés. 
 

13. Le Royaume-Uni prend acte du rapport sur les résultats stratégiques issus du Plan de mise 

en œuvre des performances 2022/2023 et demande à ce que des exemples de répercussions 

au niveau opérationnel soient repris dans les futurs rapports, notamment en ce qui concerne 

le renforcement des capacités du personnel et les engagements de base.  
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14. Le Directeur général répond que les points ultérieurs de l’ordre du jour traiteront de manière 

plus détaillée de l’impact des mesures prises et que le Secrétariat prend acte de la demande 

visant à ce que les futurs rapports fassent état de ces répercussions.   
 
15. Les îles Cook notent les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs et rappellent les 

préoccupations du Comité d’audit quant à la lenteur des avancées du Cadre de partenariat 

stratégique par pays et par territoire (CPSPT) et sollicitent des éclaircissements sur les 

raisons expliquant ce retard à ce jour.   

  
16. Le Directeur général explique que cette procédure est le dernier effort en date pour améliorer 

la collaboration avec les Membres et impute ce retard aux effets de la pandémie de COVID-

19 et à la nécessité pour les Membres de se montrer proactifs et d’engager cette démarche 

avec le Secrétariat.  

 
17. La Nouvelle-Zélande félicite le Secrétariat pour son travail de mise en œuvre pendant la 

pandémie, et notamment pour avoir diligenté l’approbation du programme « Préparation 

climatique du Pacifique » (Weather Ready Pacific) par les dirigeants et dirigeantes du 

Pacifique.   

 
18. La République des Îles Marshall appuie la recommandation des résultats stratégiques du 

PIP3 et se réjouit de la finalisation du Cadre de partenariat stratégique par pays et par 

territoire, qui améliorera la prestation de services du Secrétariat.   

 
19. Les Îles Salomon prient le Secrétariat de faire le point sur les difficultés rencontrées dans la 

réalisation des résultats stratégiques afin que les Membres puissent lui proposer des solutions 

d’amélioration.  

 

20. Les îles Cook souhaitent un suivi concernant la procédure du Cadre de partenariat stratégique 

par pays et par territoire, en vue d’atteindre le taux de réalisation par État.  

 
21. La Directrice générale adjointe précise qu’il s’agit de la dernière année du PIP 2022-2023. 

Dans la perspective du prochain PIP 2024-2025, la procédure actuelle dans les quatre pays 

susmentionnés est menée en conformité avec les priorités du pays pour la période donnée. 

Les effets de la COVID-19 continuent à entraver la réalisation des 21 Cadres de partenariat 

stratégique par pays et par territoire requis. Le Secrétariat continue d’exhorter les Membres à 

s’engager dans le lancement de ce processus.  

 
22. Le Directeur général souligne que la planification du Cadre de partenariat stratégique par 

pays et par territoire n’est pas entreprise de manière isolée, mais vient compléter d’autres 

démarches telles que l’élaboration de la Stratégie nationale de gestion de 

l’environnement (SNAGE). Si le Cadre de partenariat stratégique par pays et par territoire 

n’est pas finalisé, d’autres documents sont utilisés pour encadrer les travaux du Secrétariat.  

 
23. Les Palaos mettent en avant leur expérience positive relative à la procédure du Cadre de 

partenariat stratégique par pays et par territoire pendant le confinement dû à la COVID-19, 

car elle a permis à toutes les parties prenantes d’être disponibles dans le pays pour les 

consultations et les contributions requises. En outre, la Stratégie nationale de gestion de 

l’environnement des Palaos a été avalisé en juillet 2023 et aligné sur le Cadre de partenariat 

stratégique par pays et par territoire. Les Palaos saluent le Secrétariat pour son travail et la 

récente mission des Palaos 2023 et comptent bien être le premier Membre à signer leur 

CPSPT.  
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La Conférence :   

1) prend acte du rapport sur les progrès accomplis dans la réalisation des résultats 

stratégiques pour le PIP3 (2022-2023) avec les dépenses effectives au titre du 

budget-plan 2022-2023 ;  

2) prend acte des actions et des mesures prises par le Secrétariat concernant les 

enjeux transversaux et les enseignements tirés au cours de la mise en œuvre du 

PIP3 ; et 

3) prend acte de l’état d’avancement du Cadre de partenariat stratégique par pays et 

par territoire.   

 
Point 5.3 de l’ordre du jour : Conclusions du Dialogue avec les partenaires du PROE   
 

24. Le Secrétariat a rendu compte des conclusions du Dialogue avec les partenaires du PROE, 

et a invité les Membres à confirmer que ce Dialogue devrait désormais constituer un 

évènement phare de chaque Conférence du PROE.   

 

25. Le Royaume-Uni a affirmé que le Dialogue avec les partenaires était une plateforme utile, et 

a salué les efforts consentis par le Secrétariat dans l’organisation de cette rencontre.   

  
 La Conférence :   

  

1) prend acte des conclusions du Dialogue avec les partenaires du PROE ;   

2) remercie les Partenaires pour leur participation ; et 

3) approuve la tenue du Dialogue avec les partenaires du PROE en tant que plateforme 

devant être organisée de façon continue  en marge de la Conférence du PROE.  

  
 
Point 5.4 de l’ordre du jour : Comptes vérifiés pour l’exercice 2022 
 

26. Les comptes annuels vérifiés pour l’année ayant pris fin le 31 décembre 2022 ont été 

présentés à la Conférence.   
 

27. Le Secrétariat annonce un excédent pour l’exercice 2023 par rapport à l’exercice précédent.   

 

28. Le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande remercient le Secrétariat pour son rapport.  

 

29. Le Royaume-Uni félicite le Secrétariat pour les mesures de contrôle financier en place, tout 

en mentionnant au passage l’utilité de disposer de chiffres concrets sur les pourcentages de 

financement de base par rapport au budget des programmes et sur les coûts opérationnels, 

notamment les frais liés au personnel.  

 

30. La Nouvelle-Zélande demande au Secrétariat de préciser en quoi consisterait un bon état des 

réserves et souhaite également connaître l’impact éventuel sur le budget du Secrétariat si 

tous les Membres payaient des frais de gestion de programmes de 15 %.  

 

31. En réponse à la question de la Nouvelle-Zélande sur les réserves, le Secrétariat clarifie que 

le niveau idéal des réserves serait une référence minimale d’au moins 25 % du budget prévu. 

Partant du budget de base de 2022 de 6,3 millions USD, le niveau idéal des réserves aurait 

dû être de 1,6 million USD.   
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32. En réponse à la question des frais de gestion de programmes soulevée par la Nouvelle-

Zélande, le Secrétariat précise que, sur la base des activités des programmes en 2022, 

1,8 million USD de revenus ont été générés sur un total de 21,6 millions USD d’activités de 

programmes – soit une moyenne de 8,3 % de l’ensemble des frais. Le Secrétariat a en outre 

indiqué qu’un taux situé entre 12 et 15 % serait idéal. Cela aurait permis de dégager entre 2,6 

et 3,2 millions USD de frais de gestion de programmes et aurait permis de combler le déficit 

de revenus par rapport au budget. 

   

La Conférence :   
  

1) examine et adopte les états financiers vérifiés ainsi que le rapport des auditeurs 

pour 2022.  

 
 

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR : GOUVERNANCE, ACCORDS INSTITUTIONNELS ET 
MECANISMES 

 
Point 6.1 de l’ordre du jour : Rapport du comité d’audit pour 2022 
 

33. Le Président du Comité d’audit présente le rapport du Comité audit (CA) du PROE sur les 

travaux du Comité au cours des 12 derniers mois.  

 

34. La France demande des éclaircissements sur la justification de la recommandation 4. Le 

Président du Comité d’audit répond qu’il s’agit d’une résolution antérieure de la Conférence 

du PROE. Le Directeur général fait référence au rapport de la vingt-huitième Conférence du 

PROE (CP28) de 2017 et notamment au point 9.2 de l’ordre du jour : Financement durable, 

avec la résolution suivante : 

 
a. recommander une augmentation de 20 % des contributions des Membres, sous 

réserve de la confirmation des capitales, à compter de l’exercice financier 2018 du 
PROE. Cette formulation n’est pas souhaitée par les États-Unis et la France, cette 
dernière préférant recommander une augmentation des contributions « jusqu’à 
20 % ». Les Tonga examineront la question après la tenue de leurs élections 
générales. 

 

35. Le Président du Comité d’audit confirme qu’il lui incombe de rendre compte des actions qui 

restent à mettre en œuvre. Le Directeur général précise en outre que cette résolution 

encourage les Membres à agir. 

 
La Conférence :  

 

1) prend note et approuve le rapport du Comité d’audit pour la période allant d’août 2022 

à juillet 2023 ;  

2) prend note de l’amélioration des performances et de la position des réserves au cours 

des six dernières années, mais aussi du fait qu’elles ne sont pas suffisantes pour 

garantir la durabilité et la croissance à long terme ;  

3) encourage les Membres à ouvrir un dialogue avec le Secrétariat pour prendre des 

dispositions s’agissant du paiement des contributions en souffrance ;  

4) le Comité invite les Membres à respecter pleinement sa résolution de la CP28 relative 

à cette augmentation de 20 % des cotisations et d’envisager de verser des contributions 

volontaires supplémentaires pour soutenir leur Secrétariat ;  

5) demande aux Membres de soutenir et de s’engager pleinement dans la finalisation du 

cadre de partenariat stratégique de leurs États et territoires respectifs afin de permettre 
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un engagement, une intervention et un soutien plus efficaces de la part du Secrétariat 

pour relever les défis environnementaux auxquels ils sont confrontés ;  

6) demande que le processus d’examen soit traité en priorité par le groupe de travail 

indépendant sur l’examen de la rémunération du personnel, à mi-parcours et au niveau 

de l’entreprise, car il a un effet plus large sur la gouvernance et le fonctionnement du 

Secrétariat ;  et 

7) exprime sa reconnaissance pour la coopération et le soutien qu’elle a reçus de la part 

du Directeur général, de la Directrice générale adjointe, de l’équipe de direction et du 

personnel du PROE au cours des 12 derniers mois.  

 
 
Point 6.2 de l’ordre du jour : Rapport sur les contributions des Membres  
 

36. Le Secrétariat a présenté les contributions des Membres. Prenant acte de la discussion au 

point 6.1 de l’ordre du jour : Rapport du Comité d’audit pour 2022, sur la résolution de la 

CP28 (2017) – cette question fait l’objet d’une discussion plus approfondie au point 6.2 de 

l’ordre du jour : Rapport sur les contributions des Membres.   

 

37. La République des Îles Marshall désire discuter des questions relatives à la prestation de 

services aux Membres, notamment le seuil de passation de marchés, en notant que trois devis 

ont été demandés.  Le Secrétariat est invité à revoir ses seuils de passation de marchés.  

 

38. Le Directeur général a répondu que le coût des activités a augmenté de 100 %, tandis que 

les cotisations des Membres restent inchangées. On constate bien que ce ne sont pas les 

projets qui posent problème, mais que la principale difficulté réside dans le manque de 

financement de base pour assurer la viabilité à long terme des activités du Secrétariat.  
 

39. Les îles Cook veulent connaître les mesures prises par le Secrétariat pour régler les arriérés 

de cotisations de deux Membres, qui s’élèvent à environ 303 000 USD. Le Directeur général 

répond ne pas avoir eu de retour à ce sujet de la part des Membres en question, mais qu’il 

continuera à s’entretenir avec eux de manière bilatérale.   
 

40. Les Îles Salomon font observer qu’elles appuient l’augmentation de 20 % des cotisations des 

Membres, conformément à la résolution de la CP28 de 2017. 
 

41. Wallis-et-Futuna a fait part de son inquiétude quant à l’augmentation de 20 % des 

contributions des Membres, compte tenu des difficultés budgétaires, et demande au 

Secrétariat de fournir des éclaircissements sur le traitement approprié de la question des 

contributions impayées et de préciser si des pénalités ou autres sanctions sont envisagées 

pour les pays qui ne se sont pas acquittés de leurs cotisations.  

 

42. Le Royaume-Uni souhaite que ces informations figurent dans la documentation officielle 

destinée aux Membres, notamment la lettre de demande, et qu’elles soient facturées en 

conséquence, pour tenir compte de la résolution de la CP28 de 2017.  

 

43. Wallis-et-Futuna suggère la mise en place d’un règlement pour s’assurer que les Membres 

paient leurs cotisations. Le statut actuel permet aux Membres de ne pas payer, étant donné 

qu’il s’agit d’une démarche volontaire.  

 

44. Les îles Cook relèvent que les contributions des Membres reflètent ce qui est évalué par le 

Secrétariat compte tenu de la taille du pays et de son statut territorial, et qu’elles sont 

obligatoires et non pas volontaires. La résolution de la CP28 de 2017 à laquelle il est fait 

référence doit être clarifiée par le Secrétariat pour informer les Membres de la marche à 
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suivre, car elle nécessite un examen plus approfondi de la part des capitales étant donné 

l’impact financier. 

 

45. La Papouasie-Nouvelle-Guinée appuie la proposition des Îles Salomon en faveur d’une 

augmentation de 20 % et suggère qu’on réfléchisse à proposer aux Membres qui en ont 

besoin un plan de paiement afin de permettre une certaine souplesse pour le versement des 

cotisations. 

 

46. La Polynésie française a fait observer que le paiement des cotisations est important pour 

marquer l’adhésion au Secrétariat. Elle a ajouté ne pouvoir augmenter ses contributions que 

de 10 % au maximum. 

 

47. Les Samoa américaines ont fait remarquer qu’elles étaient présentes à la CP28 et que la 

résolution doit être respectée. Elles ont aussi souhaité savoir si l’un des Membres s’est 

effectivement acquitté de l’augmentation de 20 % dont il est question dans la résolution.  

 

48. Le Secrétariat a répondu que six Membres ont payé à hauteur de 20 %. Il a précisé par ailleurs 

que neuf Membres ont honoré leur engagement à l’égard de cette décision, notant qu’il faut y 

lire « jusqu’à 20 % », ce qui inclut par la même occasion les 10 % versés par la Polynésie 

française.  

 

49. Le Directeur général a souligné l’importance d’augmenter le budget de base, car les coûts de 

fonctionnement ont augmenté de manière considérable. La création d’un groupe des Amis de 

la présidence composé des îles Cook, des Îles Salomon et du Royaume-Uni a été suggérée, 

ainsi que la tenue d’une réunion afin de discuter de la question et de la résoudre.   

 

50. Les Amis de la présidence ont soumis à la Conférence des recommandations révisées à 

l’attention des Membres.  

 

51. Les îles Cook, Nioué et les Palaos ont souhaité obtenir des précisions sur le fait de savoir si 

la facturation des cotisations serait antidatée à 2018.  

 

52. Nauru a rappelé l’importance de procéder à des vérifications auprès des capitales et indiqué 

ne pas être d’accord pour que la facturation soit antidatée à 2018. 

 

53. Kiribati a rappelé aux Membres que le PROE est leur seule organisation régionale de 

protection de l’environnement et qu’il a besoin de leur appui. Il a été noté que la réponse du 

Secrétariat est rapide, et que les services sont fournis en temps voulu, notamment dans les 

domaines techniques. L’importance de réexaminer les services que le Secrétariat entend 

fournir aux Membres a été soulignée. 

 

54. Les États-Unis ont pris acte des interventions, notamment de la résolution de la CP28 de 

2017. La Conférence a noté que la moitié des Membres ont pris des mesures, tandis que 

d’autres requièrent de plus amples consultations avec les capitales. 

 

55. Wallis-et-Futuna a consenti à une augmentation de 20 % pour l’application de la mesure à 

compter de 2024, notant que tous les Membres ne se sont pas engagés à ce moment-là. Le 

territoire juge les services de la Communauté du Pacifique et du Secrétariat comme 

inestimables.  

 

56. Le Directeur général a rappelé aux participants et participantes à la Conférence que ce point 

a été soulevé par le Comité d’audit et qu’il s’agit d’une question en suspens à laquelle les 

Membres doivent se consacrer. 
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57. Les Îles Salomon ont pris acte des interventions et de la réticence quant à l’antidatation des 

factures à 2018. Il est suggéré de réviser la recommandation 6 et les factures en 

conséquence pour la période à compter de 2024. Le pays estime que cela permettrait aux 

Membres de s’entretenir avec les capitales en ce sens et de solliciter leur approbation, comme 

le prévoit la résolution de la CP28 de 2017.   

 

58. La Polynésie française a demandé à ce que figure dans la recommandation 4 le fait qu’elle a 

déjà relevé ses cotisations de 10 %.  Elle compte en outre faire le point avec sa capitale au 

sujet d’une nouvelle augmentation pouvant porter jusqu’à 20 %. 

 

59. Le Directeur général a demandé un délai précis pour la prise de décision. 

 

60. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a informé les participants et participantes à la Conférence 

avoir payé l’augmentation de 20 % des cotisations, conformément à la résolution de la CP28 

de 2017. Elle a par ailleurs encouragé la mise en place de plans de paiement pour les 

Membres en retard dans le paiement de leurs contributions.   

 

61. Le Directeur général fait remarquer que pour la plupart des îles du Pacifique, l’augmentation 

de 20 % représente 2 000 USD, à l’exception de Guam, des Îles Salomon et de Vanuatu, pour 

lesquels cette hausse s’élève à 4 000 USD.  

 

62. Wallis-et-Futuna a attiré l’attention sur les difficultés liées à l’augmentation des contributions, 

arguant du fait que le PROE est l’une des nombreuses organisations auxquelles il paie des 

cotisations. Le territoire a conscience de l’importance du Secrétariat pour soutenir les services 

environnementaux des Membres. 

 

63. Le Directeur général a répété que le Secrétariat assure ses services aux Membres, qu’ils aient 

ou non réglé leur cotisation. 

 

64. Les Samoa américaines et les États-Unis ont salué les interventions des Îles Salomon et le 

travail des Amis de la présidence. Elles ont également souligné la nécessité de rendre compte 

de la décision. 

 

65. La France a abondé dans le sens de Wallis-et-Futuna pour que l’on prenne en considération 

la grande diversité des situations des Membres et a suggéré que les cotisations soient 

révisées ou augmentées conformément à la résolution de la CP28 en 2024. 

 

La Conférence :   
  

1) examine le rapport et cherche à résoudre la question des contributions en souffrance 

des Membres ;  

2) prend acte du fait que les contributions de certains Membres restent en souffrance 

pour un montant total de 786 161 USD au 31 aout 2023 ; 

3) prend acte de la décision prise en 2017 lors de la 28e Conférence du PROE, qui 

« recommande une augmentation de 20 % des contributions des Membres, sous 

réserve de la confirmation des capitales, à compter de l’exercice financier 2018 du 

PROE. Cette formulation n’est pas souhaitée par les États-Unis et la France, cette 

dernière préférant recommander une augmentation des contributions « jusqu’à 

20 % ». Les Tonga examineront la question après la tenue de leurs élections 

générales. » Lors de cette même Conférence, le Secrétariat a été « enjoint à 

continuer à collaborer avec les pays Membres en situation d’arriérés de paiement en 

vue d’établir des programmes d’échelonnement » ; 
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4) prend acte du fait qu’à ce jour, les Membres suivants ont augmenté leur contribution 

de 20 % par rapport au niveau de 2004 : Australie, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-

Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa et Tuvalu. La France et les États-Unis, 

qui comptaient déjà parmi les principaux contributeurs au budget du PROE et 

mettaient l’accent sur les procédures de leurs budgets nationaux respectifs, se sont 

depuis engagés et ont versé leur contribution, avec une augmentation de 7 % pour 

les États-Unis, de 5 % pour la France, de 10 % pour la Polynésie française ;  

5) s’engage collectivement et individuellement à verser l’intégralité des contributions 

actuellement impayées en 2023 ; et 

6) enjoint le Secrétariat à adresser un courrier officiel aux Membres n’ayant pas encore 

mis en œuvre la résolution de la CP28 en leur rappelant ladite décision et en les 

priant d’augmenter ou de réajuster leurs contributions de 20 %, conformément à 

ladite résolution à compter de 2024, ce qui pourra être reflété dans les factures 

révisées. 
 
 

Point 6.3 de l’ordre du jour : Financement durable : rapport de l’évaluation indépendante 
 

66. Le Secrétariat a fait le point sur l’évaluation indépendante de la structure de financement de 

base du PROE et sur l’élaboration de la stratégie de finances et de ressources durables du 

PROE, qui vise à renforcer sa résilience financière sur le long terme.  

 

67. Le Royaume-Uni s’est interrogé sur le projet de stratégie de durabilité et a demandé si 

l’évaluation s’étendait au personnel de base et aux approches de financement. 

 

68. Le Secrétariat a répondu qu’une partie du mandat du consultant comprend une évaluation 

exhaustive du personnel de base et des ressources nécessaires pour financer les projets en 

cours et à venir. Le Secrétariat s’est référé au « Point 10 de l’ordre du jour : Examen et 

approbation du quatrième PIP 2024-2025 et du budget-plan bisannuel 2024-2025 », qui 

soulignera notamment que le financement des projets et des activités continue d’augmenter 

de manière significative, contrairement au financement de base, qui a tendance à rester au 

même niveau. Il a en outre été précisé que l’évaluation s’étendra sur six mois et qu’un rapport 

sera produit afin de faire part des conclusions tirées.  

 

69. Les îles Cook ont demandé s’il était prévu que les conclusions de cette évaluation se 

traduisent par une augmentation du financement de base et, dès lors, si le Secrétariat 

s’attendait à ce que les frais de gestion des programmes ou la hausse des cotisations des 

Membres viennent l’alimenter.   

 

70. Le Secrétariat a fait savoir que le budget de base comprend les cotisations des Membres, les 

fonds d’autres bailleurs issus du financement de base de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, 

ainsi que les frais de gestion des programmes. Le budget de base repose en grande partie 

sur la mise en œuvre des projets/programmes et en subit les contrecoups. Les retards 

survenus pendant la pandémie de COVID-19 ont été cités en exemple.  La tarification des 

bailleurs pour certains partenaires du Secrétariat, tels que l’UE et le FVC, limite les frais du 

Secrétariat entre 12 et 15 %. L’objectif de l’évaluation est de trouver une structure de 

financement de base plus appropriée, qui puisse avoir une incidence sur les revenus du 

financement de base et offrir de nouvelles possibilités.  Les principaux contributeurs que sont 

l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont plaidé, lors des sessions de dialogue avec les bailleurs, 

en faveur d’un appui supplémentaire, comme le programme « Préparation climatique du 

Pacifique » (Weather Ready Pacific).   
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71. Le Directeur général a expliqué que l’évaluation avait pour but d’assurer la viabilité du PROE 

et de garantir la continuité des services et des interventions nécessaires aux besoins des 

Membres.   Il a été mentionné que le Secrétariat devait se préparer à la croissance, 

notamment en aidant les Membres dans les domaines des pertes et dommages et de la 

biodiversité des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, par exemple. Le personnel 

de première ligne est souvent rémunéré par les budgets des projets, mais le financement du 

personnel sur le budget de base est limité. L’exemple d’un seul ou d’une seule responsable 

des achats pour l’ensemble du Secrétariat a été mis en avant par le Directeur général.   

  
La Conférence :   

  

1) prend acte du rapport actualisé sur l’évaluation indépendante de la structure de 

financement de base du PROE et sur l’élaboration de la stratégie de finances et de 

ressources durables du PROE ;   

2) s’engage à prendre part aux consultations qui seront menées par les consultants 

avec les Membres du PROE, les bailleurs et les partenaires au cours de la 

Conférence du PROE, ainsi qu’aux discussions ultérieures dans le cadre de ces 

services de conseil ;  et 

3) valide le Groupe de travail existant des Membres du PROE chargé d’évaluer les 

recommandations de la troisième évaluation indépendante et de l’évaluation à mi-

parcours du Plan stratégique 2017-2026 du PROE en tant que mécanisme d’examen 

et de révision du rapport des consultants et du projet de stratégie de finances et de 

ressources durables pour le PROE.  

 

Point 6.4 de l’ordre du jour : Rapport du Groupe de travail du PROE concernant l’évaluation 

indépendante du PROE, l’évaluation à mi-parcours du Plan stratégique 2017-2026 du PROE, 

ainsi que le rapport de 2021 sur la rémunération du personnel 
 

72. Le rapport du Groupe de travail portant sur l’examen et la hiérarchisation des 

recommandations de la troisième évaluation indépendante et de l’évaluation à mi-parcours 

du Plan stratégique 2017-2026 du PROE a été présenté à la Conférence du PROE par le 

représentant des îles Cook du Groupe de travail. 

 

73. Le Royaume-Uni a demandé à rejoindre le Groupe de travail sur l’examen des rémunérations. 

Les îles Cook répondent que le Groupe de travail reste ouvert et que le Royaume-Uni et 

d’autres Membres sont invités à s’y joindre. 

  
La Conférence :   

  

1) approuve le rapport du Groupe de travail et sa hiérarchisation des 

recommandations issues de l’évaluation indépendante et de l’évaluation à mi-

parcours du Plan stratégique du PROE ;  

2) salue l’approche proactive du Secrétariat visant à mettre en œuvre les 

recommandations prioritaires proposées par le Groupe de travail ; et 

3) autorise le Groupe de travail à travailler en étroite collaboration avec le Secrétariat 

pour faciliter l’engagement d’un·e consultant·e indépendant·e compétent·e chargé·e 

d’examiner la question de la rémunération, et pour élaborer un calendrier en vue 

d’achever ladite évaluation afin que les Membres puissent l’étudier hors session 

dans le courant du premier trimestre 2024.  
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Point 6.5 de l’ordre du jour : Nomination des auditeurs externes 
 

74. Le Secrétariat soumet à l’examen des Membres la nomination d’auditeurs externes qui 

réaliseront l’audit annuel des comptes financiers du PROE pour les exercices clos les 

31 décembre 2023 et 2024.  

  
La Conférence :  

  

1) examine le document et approuve la nomination de KMPG (Fidji) afin de vérifier les 

comptes financiers du PROE pour les exercices financiers clos les 

31 décembre 2023 et 2024.  

 
 
Point 6.6 de l’ordre du jour : Examen du règlement du personnel de 2012 
 

75. Le Secrétariat a présenté l’état de l’examen du règlement du personnel de 2012.  

 

76. Les îles Cook ont insisté sur l’importance d’une harmonisation au sein du CORP, et d’un 

examen bien fait, conformément aux évaluations similaires réalisées par d’autres organes du 

CORP.  

 

77. Le Secrétariat a précisé que la suite à donner à l’examen des rémunérations serait débattue 

par le Groupe de travail, comme convenu au « Point 6.4 de l’ordre du jour : Rapport du Groupe 

de travail du PROE concernant l’évaluation indépendante du PROE, l’évaluation à mi-

parcours du Plan stratégique 2017-2026 du PROE, ainsi que le rapport de 2021 sur la 

rémunération du personnel », et comme discuté au « Point 6.3 de l’ordre du jour : 

Financement durable : rapport de l’évaluation indépendante ». 

 

78. Le Directeur général a signalé que le Groupe de travail du CORP sur l’harmonisation n’existe 

plus et que, par conséquent, les Membres doivent songer à des mesures pour traiter cette 

question pour le Secrétariat. 

 

79. Le Directeur général a déclaré qu’il était toujours difficile de concrétiser les principes 

d’harmonisation du CORP, car les organisations sont diverses et variées et n’ont pas toutes 

les mêmes capacités pour fournir leurs services. L’harmonisation doit avoir lieu lorsque la 

capacité à fournir des services est identique ou similaire. 

 

80. Les îles Cook soulignent l’importance de l’examen de l’architecture régionale, où 

l’harmonisation du CORP sera considérée un principe fondamental, y compris en ce qui 

concerne le recrutement, la rémunération et l’étalonnage entre organes du CORP. 

 

81. Le Directeur général a pris acte des interventions des îles Cook, mais demande une certaine 

souplesse pour permettre au Secrétariat d’être compétitif pour recruter les meilleures 

personnes possible afin de satisfaire les besoins des Membres. 

  
La Conférence :  

  

1) prend acte de l’avancement de la révision du règlement du personnel de 2012 ;   

2) décide qu’en l’absence de tout progrès de la part du groupe de travail des Membres, 

une démarche plus ferme sera adoptée pour l’examen des rémunérations de 2021.  
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Point 6.7 de l’ordre du jour : Évaluation des résultats du Directeur général du PROE (huis 
clos) 
 

82. La Troïka a présenté son évaluation du plan d’amélioration des résultats personnels (PDP) 

du Directeur général pour la période avril 2022 – aout 2023, ainsi que sa proposition pour le 

plan d’amélioration des résultats personnels du Directeur général du PROE pour la période 

septembre 2023 – aout 2024.  

 
La Conférence :   

 

1) prend acte de l’évaluation, par la Troïka, du PDP du DG pour la période avril 2022 

– aout 2023 et l’approuve, tout en saluant les nombreuses initiatives et les résultats 

positifs, et en indiquant les domaines nécessitant une attention particulière au cours 

de l’année à venir ; et 

2) invite tous les Membres à proposer, via une circulaire, des objectifs pertinents et 

appropriés qu’ils souhaiteraient voir repris dans le prochain PDP du Directeur 

général, avant la fin septembre 2023.  La Troïka discutera avec le DG des objectifs 

de son PDP et en produira la version finale avant la fin octobre 2023. 

 

 
POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR : COOPERATION REGIONALE ET PARTENARIATS 

REGIONAUX 
 
Point 7.1 de l’ordre du jour : Mise en œuvre du programme des dirigeants du Pacifique 
 

83. Le Secrétariat et le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique présentent conjointement aux 

Membres les efforts coordonnés mis en œuvre par le CORP pour déployer le programme des 

dirigeants du Pacifique. La présentation a porté sur le Plan de mise en œuvre et de suivi de 

la Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050 et sur le processus visant à son 

approbation hors session, en amont de sa présentation lors de la 52e Réunion des dirigeants 

et dirigeantes du Forum des îles du Pacifique.    

 
La Conférence : 

  

1) prend note des modifications du programme des dirigeants et dirigeantes du 

Pacifique ; et 

2) prend acte du processus visant à l’approbation hors session du Plan de mise en 

œuvre et de suivi de la Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050.   

 
 

Point 7.2 de l’ordre du jour : Pérennité du Centre océanien sur les changements climatiques 
 

84. Le Secrétariat présente le Plan de durabilité du Centre océanien sur les changements 

climatiques pour le renforcement des capacités et les cadres de partenariat pour le courtage 

des connaissances, la transposition de la science aux services et la recherche et l’innovation.  

 

85. Les Îles Salomon ont manifesté leur accord avec les recommandations et ont salué le travail 

du Centre océanien sur les changements climatiques. Des éclaircissements ont toutefois été 

demandés sur la question de savoir si, lors de sa création, le Centre avait vocation à disposer 

d’une structure de gouvernance semi-indépendante ou totalement indépendante. 

 

86. Le Secrétariat a répondu que le Centre océanien sur les changements climatiques est doté 

d’un Conseil consultatif dans le cadre de sa structure de gouvernance, ce qui lui donne la 

latitude nécessaire pour inclure des organismes qui ne sont pas membres du PROE. Il a été 
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précisé que le Conseil consultatif s’est réuni quatre fois depuis la création du Centre océanien 

sur les changements climatiques et qu’il est composé du Samoa, qui en assure la présidence 

permanente, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, de la JICA et du Secrétariat. Le Conseil 

consultatif continue de se réunir et de fournir des conseils au sujet des activités des quatre 

fonctions clés du Centre.   

 

87. La France a exprimé son appui sans réserve au Centre océanien sur les changements 

climatiques, principalement en ce qui concerne les objectifs liés à la recherche et à 

l’innovation. Il a été relevé que le Centre étudie la possibilité d’établir des partenariats 

renforcés avec l’ensemble des pays de la région. La France a fait savoir son souhait d’être 

impliquée dans les domaines liés à l’adaptation aux changements climatiques et à la réduction 

des risques de catastrophes.  

 

88. Le Secrétariat a remercié la France pour son engagement en faveur du Centre océanien sur 

les changements climatiques, et notamment pour le partenariat avec l’IRD. Il a en outre 

rappelé que le Centre relève du programme de Résilience face aux changements climatiques. 

Le Centre océanien sur les changements climatiques pilote les quatre fonctions clés 

suivantes : courtage des connaissances, recherche appliquée, renforcement des capacités 

par la formation et l’apprentissage, et soutien à l’innovation. Son objectif est d’assurer la 

durabilité des outils d’adaptation aux changements climatiques, par exemple en hébergeant 

le Portail océanien sur les changements climatiques, les outils d’adaptation écosystémique et 

l’instrument de méthodologie d’analyse d’impact (AI).  

 

89. Le Secrétariat a noté qu’en tant que membre du Conseil consultatif, la Polynésie française a 

réclamé que certains cours soient dispensés en français. En partenariat avec l’IRD et le Fonds 

Pacifique, le Centre océanien sur les changements climatiques a collaboré à l’organisation de 

l’atelier « Adaptation des villes et territoires côtiers aux risques liés à l’élévation du niveau 

marin dans le Pacifique », qui s’est tenu aux Fidji en juillet. Le principal axe de convergence 

avec l’IRD concerne l’innovation et la recherche, comme en témoigne le protocole d’accord 

signé avec le Secrétariat le 4 septembre 2023.  

 

90. Le Directeur général a réitéré les échanges intervenus lors de la sixième Réunion du Conseil 

météorologique du Pacifique, selon lesquels le Centre océanien sur les changements 

climatiques peut être utilisé pour mettre en œuvre ou venir compléter les mécanismes 

existants, qui ont été mis en place pour poursuivre les travaux du Secrétariat. En ce qui 

concerne les accords de gouvernance, il a été observé qu’il a fallu de nombreuses années au 

PROE pour devenir une entité autonome et que, dans le cas du Centre océanien sur les 

changements climatiques, les Membres doivent donc laisser plus de temps à ce processus.  
 

91. Les Îles Salomon ont souhaité que les résultats du Conseil consultatif soient communiqués à 

tous les Membres à titre d’information. Il a en outre été relevé que ces opérations ne devaient 

pas se substituer à la supervision stratégique et à l’objectif initial du Centre océanien sur les 

changements climatiques.  
  

La Conférence :  
   

1) approuve le Plan de durabilité pour le renforcement des capacités et les cadres de 

partenariat pour le courtage des connaissances, la transposition de la science aux 

services et la recherche et l’innovation ; et 

2) encourage les Membres et partenaires à renforcer les services du Centre océanien 

sur les changements climatiques en investissant dans les Cadres de partenariat du 

Centre.  
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Point 7.3 de l’ordre du jour : Mobiliser le financement de la lutte contre les changements 
climatiques dans un environnement changeant 
 

92. Les Membres sont informés des progrès accomplis en vue de réduire l’écart entre les priorités 

en matière d’adaptation et le financement de l’action climatique, notamment en ce qui 

concerne les nouvelles possibilités émergentes en la matière.  
 

93. La présidence a souligné l’importance de l’accès au financement de l’action climatique pour 

la région.  
 

94. Le Secrétariat a noté l’appui de la Nouvelle-Zélande depuis la mise en place de l’équipe de 

l’Unité de coordination des projets en 2018 et celui apporté au programme de Résilience face 

aux changements climatiques – deux composantes essentielles du Secrétariat pour obtenir 

un financement pour l’action climatique.   
 

95. Les grandes lignes des activités du Secrétariat ont été présentées, notamment par le biais du 

programme d’aide à la préparation du Fonds vert pour le climat (préparation et plans d’action 

nationaux), qui accompagne les pays dans leur planification de l’adaptation et leur préparation 

à accéder au financement climatique.   
 

96. La Conférence a été informée du fait que le Secrétariat a fait l’objet de procédures de 

réaccréditation auprès du Fonds vert pour le climat et du Fonds d’adaptation, toutes deux 

couronnées de succès.   
 

97. La France a pris acte du compte rendu du Secrétariat et de son action dans la région pour 

mettre en œuvre des projets et faciliter l’accès au financement climatique.   
 

98. La France a fait savoir qu’à la suite de la visite du Président français dans la région du 

Pacifique, la France et Vanuatu ont lancé l’appel Ifira pour une action immédiate face aux 

changements climatiques, appelant tous les pays, les banques multilatérales de 

développement, les institutions financières internationales, les organisations 

philanthropiques, le secteur privé et toutes les parties prenantes à augmenter de manière 

significative les ressources mobilisées en faveur des pays et des communautés vulnérables.   

 

99. La France a également souligné que le budget de l’Agence française de 

développement (AFD) pour le Pacifique sera porté à 200 millions d’euros, sous forme de 

subventions et de prêts. Le pays a également tenu à rappeler que la lutte contre les 

changements climatiques, la protection de l’environnement et la réponse aux risques de 

catastrophes constituent des priorités thématiques du « Fonds Pacifique », mécanisme de 

subvention du Ministère français de l’Europe et des affaires étrangères visant à renforcer la 

coopération régionale entre les États du Pacifique et les États et territoires français d’outre-

mer. La France a également remercié le Secrétariat pour son appui technique à l’initiative 

Kiwa.  

 

100. La France a pris acte de l’ouverture d’un bureau régional de l’AFD à Port Vila (Vanuatu) et a 

informé la Conférence qu’une ambassade de France ouvrira au Samoa en 2024. La France 

a réaffirmé son engagement en vue de renforcer l’appui à la région du Pacifique et la 

coopération avec les organismes du CORP, dont le PROE.   

 

101. Le Secrétariat a pris acte de l’annonce de la France et se réjouit de cette collaboration 

croissante avec la France en matière de financement climatique et dans des domaines tels 

que le Centre océanien sur les changements climatiques.   

 



16 
 

102. La Nouvelle-Zélande a exprimé sa satisfaction et a voulu savoir comment les frais des 

bailleurs tels que le Fonds vert pour le climat sont censés contribuer à la viabilité de l’Unité 

de coordination des projets.   

 

103. Le Directeur général a renouvelé sa gratitude à la Nouvelle-Zélande pour son appui et a 

rappelé que le Secrétariat s’était interrogé en 2022 sur l’intérêt d’être un organisme accrédité 

en raison du coût que cela représentait pour l’organisation et du manque d’avantages qu’elle 

en retirait. Il a par ailleurs fait remarquer que les relations avec le Fonds vert pour le climat se 

sont améliorées, des discussions constructives ayant eu lieu lors d’une récente visite au 

Secrétariat. Le projet de Services d’information sur le climat pour le développement durable 

au Vanuatu (VanKIRAP) a progressé avec l’approbation du radar doppler à Vanuatu, et le 

Fonds vert pour le climat a récemment annoncé le déblocage de fonds pour les organismes 

régionaux en accès direct.  Le Secrétariat poursuivra sa collaboration avec le Fonds vert pour 

le climat afin de renforcer sa position en tant qu’organisme en accès direct.   

 

104. Le Secrétariat a fait savoir que des difficultés subsistent en ce qui concerne les frais de 

projet/programmes, dans la mesure où ces derniers sont fixés et plafonnés à un certain 

pourcentage par les bailleurs.   

 

105. Le Royaume-Uni a pris acte des travaux réalisés par le Secrétariat dans la région concernant 

le financement climatique, et a attiré l’attention sur le rapport intitulé « Quel FVC voulons-nous 

pour le Pacifique ? Recommandations pratiques pour engager des réformes et renforcer les 

capacités » (en anglais), préparé par le Haut-commissariat britannique à Suva, de concert 

avec le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique. Ce rapport formule des recommandations 

à l’intention du Fonds vert pour le climat sur les moyens de favoriser l’accès des pays du 

Pacifique au financement climatique.  Le Royaume-Uni a salué les apports techniques qui ont 

permis la rédaction de ce document et espère qu’il contribuera à faire avancer les choses et 

à surmonter les difficultés rencontrées par le Pacifique pour accéder au financement de 

l’action climatique.   

 

106. Le Directeur général a fait mention des longues discussions menées avec le Haut-

commissariat britannique et le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique et a exprimé sa 

gratitude pour l’assistance fournie par le Royaume-Uni.   

   
La Conférence :   

  

1) prend acte des progrès accomplis en vue de réduire l’écart entre les priorités en 
matière d’adaptation et le financement climatique ; 

2) prend acte des nouvelles possibilités émergentes pour le financement de l’action 
climatique ; et 

3) encourage le PROE à aller de l’avant en mettant en œuvre les actions envisagées 
en vue de réduire l’écart entre les priorités en matière de financement et les 
financements disponibles ou émergents pour l’action climatique.      

 

 
POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR : MOBILISATIONS REGIONALES ET 

INTERNATIONALES 
 
Point 8.1 de l’ordre du jour : Résultats de la CdP27 à la CCNUCC et bilan partiel des 

préparatifs pour la CdP28  
 

107. Le Secrétariat a présenté les résultats, pour les petits États insulaires en développement du 

Pacifique (PEIDP) Parties, à la CdP27 ayant eu lieu lors de la réunion de la Convention-cadre 

des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) organisée à Charm el-Cheikh 
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(Égypte) en novembre 2022 ; et a informé les Membres de l’avancée des préparatifs en vue 

de la CdP28 organisée par le PROE et One CORP. 

 

108. Le Samoa a salué la qualité du travail accompli par l’équipe du One CORP pour la CdP28. Le 

pays a souligné l’excellente organisation et la coordination mises en œuvre à Charm el-Cheikh 

et a remercié la Nouvelle-Zélande d’avoir fourni un espace au Pacifique grâce au Pavillon 

Moana Blue Pacific. Il a fait savoir qu’il aimerait voir ces efforts se poursuivre à Dubaï, 

notamment sur le plan de la coordination sur place. En sa qualité d’ancien Président des 

PEIDP, le Samoa a remercié One CORP pour son travail, notamment pour les notes 

techniques et l’appui qui lui ont été fournis pour l’aider dans sa tâche. Le Samoa a en outre 

fait part de son appui continu aux Palaos, qui assurent actuellement la présidence des PEIDP.  

 

109. L’Australie a fait écho aux propos du Samoa, reconnaissant le PROE et One CORP comme 

de fervents défenseurs des enjeux du Pacifique. Il a été relevé que l’Australie peut travailler 

de concert avec la Nouvelle-Zélande et le Secrétariat sur le bilan mondial et le plan de travail 

pour l’atténuation (MWP). L’Australie a également insisté sur l’importance d’appuyer le 

Pacifique en vue de sa candidature pour accueillir la CdP31, car ce serait l’occasion de faire 

valoir les problématiques liées aux changements climatiques dans la région.  

 

110. La France a appelé les Membres à harmoniser leurs actions dans le Pacifique et a demandé 

au Secrétariat de coordonner le soutien.  

 

111. La Nouvelle-Zélande a souligné les efforts du Secrétariat dans l’organisation du Pavillon 

Moana Blue Pacific et du bureau de la délégation du Pacifique lors de la CdP27 et s’est 

engagée à poursuivre son appui à ces initiatives auprès des PEIDP. Le pays a précisé qu’il 

continuerait à travailler avec les PEIDP et à appuyer la candidature de l’Australie comme hôte 

de la CdP31 dans la région du Pacifique.  

 

112. Le Secrétariat a pris acte de l’accord de financement par subvention conclu avec la Nouvelle-

Zélande, qui garantit un appui financier au Pacifique pour les trois prochaines années, et a 

remercié l’Australie pour son engagement à appuyer ces initiatives à l’avenir. Le Secrétariat 

a aussi fait observer que la décision concernant la CdP31 sera prise par la circonscription 

dont font partie l’Australie, les États-Unis, la France et le Royaume-Uni, et qu’il compte sur 

leur appui pour défendre la candidature de l’Australie et de la région du Pacifique en vue de 

la CdP31.  

 

113. Le Samoa a demandé à One CORP de mieux coordonner les Réunions ministérielles de haut 

niveau sur les changements climatiques. Ce point a été soulevé à propos de la récente 

réunion tenue à Suva en août 2023. L’importance d’une planification précoce et d’une 

coordination entre les différents forums a été jugée cruciale, afin que les Ministres du 

Pacifique ne manquent aucune occasion de se mobiliser.  

 

114. La priorité du Royaume-Uni lors de la CdP28 est de préserver l’objectif de 1,5 degré Celsius, 

qui reste une priorité mondiale. Le Royaume-Uni a salué les efforts du Secrétariat pour faire 

entendre la voix du Pacifique à travers le Pavillon lors de la CdP. Le pays se réjouit d’avoir 

l’occasion d’appuyer le Pavillon Moana Blue Pacific.  

 

115. Le Secrétariat a pris acte de la volonté du Royaume-Uni de soutenir le Pavillon Moana Blue 

Pacific.  
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116. Le Secrétariat a pris acte de la demande du Samoa pour que One CORP assure une meilleure 

coordination des Réunions ministérielles du Pacifique sur les changements climatiques et a 

promis que cette requête serait transmise à qui de droit. Ce point avait déjà été abordé lors 

de la Réunion des délégués du CORP. 

  
La Conférence :   

  

1) prend acte des résultats de la participation des petits États insulaires en 
développement du Pacifique à la CdP27 ; et 

2) prend acte de l’avancée des préparatifs en vue de la CdP28 réalisés par le PROE 
et par le One CORP.  
 

 
Point 8.2 de l’ordre du jour : Feuilles de route de la CdP15 à la CDB pour la mise en œuvre 

du Cadre mondial pour la biodiversité d’ici 2030  
 

117. Le Secrétariat présente les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les résultats et 

décisions de la 15e réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 

biologique (CdP15 à la CDB) organisée en décembre 2022 à Montréal, au Canada.  

  
 La Conférence :   

  
1) prend acte de l’évolution et des résultats de la quinzième Conférence des Parties 

à la Convention sur la diversité biologique (CdP15 à la CDB) ; 
2) encourage les Membres à prendre part aux actions en cours autour de la 

Convention sur la diversité biologique au niveau mondial ; et 
3) demande au Secrétariat de continuer à collaborer avec les partenaires et de 

chercher davantage de ressources pour accompagner la mise en œuvre des 
décisions et résultats de la quinzième Conférence des Parties à la Convention sur 
la diversité biologique (CdP15). 

 
 
Point 8.3 de l’ordre du jour : Point sur les résultats de la CdP aux Conventions BRS et sur 
les préparatifs de la CdP à la Convention de Minamata 
 

118. Le Secrétariat présente les résultats de la 16e réunion de la Conférence des Parties à la 

Convention de Bâle (CB-CdP16), de la 11e réunion de la Conférence des Parties à la 

Convention de Rotterdam (CR-CdP11), et de la 11e réunion de la Conférence des Parties à 

la Convention de Stockholm (CS-CdP11), plus connues sous le nom de CdP aux 

« Conventions BRS ».  

 
La Conférence : 

 

1) prend acte des résultats de la seizième réunion de la Conférence des Parties à la 
Convention de Bâle, de la onzième réunion de la Conférence des Parties à la 
Convention de Rotterdam, et de la onzième réunion de la Conférence des Parties à 
la Convention de Stockholm ; 

2) encourage les Parties à prendre les mesures nécessaires au niveau national pour 
mettre en œuvre les résultats de la Conférence des Parties aux Conventions de 
Bâle, de Rotterdam et de Stockholm ; et 

3) prend acte des préparatifs de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à 
la Convention de Minamata sur le mercure. 
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Point 8.4 de l’ordre du jour : Bilan partiel sur l’instrument international juridiquement 
contraignant sur la biodiversité dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale 
en vertu du droit de la mer 
 

119. Le Secrétariat présente un bilan partiel de ses travaux s’agissant de l’adoption du nouvel 

instrument international juridiquement contraignant sur la diversité biologique marine des 

zones situées au-delà des juridictions nationales (BBNJ) en vertu de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM). Le Secrétariat prend note du fait qu’un tel 

instrument contribuerait à renforcer la gouvernance des océans et la mise en œuvre de la 

Convention de Nouméa et des conventions maritimes régionales. 

 

120. La France souligne la nécessité de valider et de signer le traité BBNJ et de le ratifier dans les 

plus brefs délais. Il est précisé que l’Union européenne a alloué 40 millions d’euros à la 

ratification du traité BBNJ, une enveloppe disponible pour les petits États insulaires en 

développement, notamment ceux de la région océanienne. La France félicite les Membres 

qui ont établi des liens entre les actions entreprises à l’échelle mondiale, régionale et locale 

afin d’être le plus performants possible dans les petits États insulaires en développement, 

conformément à l’examen de la Convention de Nouméa. La France souhaite que le traité 

BBNJ entre en vigueur avant la troisième Conférence de l’ONU sur les Océans, qui aura lieu 

à Nice, en France, en 2025. Une autre recommandation est suggérée pour encourager les 

Membres à accélérer la signature et la ratification du traité BBNJ. 

 

121. La Nouvelle-Zélande souligne la présence et la position occupée par le Pacifique lors de la 

CdP15 et salue le fait que les savoirs et points de vue traditionnels ont été mis en avant, ce 

qui permet de répondre aux lacunes existantes dans le droit de la mer. Il est précisé que la 

signature du traité sera ouverte à compter du 20 septembre 2023. Les Membres sont 

encouragés à le ratifier. La Nouvelle-Zélande salue le soutien apporté par l’Union européenne 

et souligne l’importance du partenariat et de la collaboration dans la mise en œuvre des 

initiatives nécessaires. 

 

122. L’Australie se félicite de l’adoption du traité BBNJ et de sa collaboration étroite avec le 

Pacifique. Elle ajoute qu’elle a initié une procédure au niveau national pour signer et ratifier le 

traité. L’Australie exprime son intérêt pour d’éventuelles aires marines protégées en haute 

mer, ce qui pourrait faire l’objet d’une proposition après l’entrée en vigueur du traité, et appuie 

la nécessité de poursuivre le dialogue avec les Membres sur cette question. L’Australie 

soutient l’intervention de la France encourageant la signature et l’approbation du traité dès 

que possible.  

 

123. Le Directeur général souligne l’importance de l’adoption du traité BBNJ, tout en prenant note 

des difficultés concernant les zones économiques exclusives et la haute mer et exhortant les 

Membres à accélérer sa signature et sa ratification.  

 
 La Conférence :   

  

1) prend acte du bilan partiel sur l’instrument juridiquement contraignant sur la 
biodiversité au-delà des juridictions nationales en vertu du droit de la mer ; et 

2) encourage les Membres à envisager de signer et de ratifier au plus tôt le Traité sur 
la biodiversité au-delà des juridictions nationales afin de permettre son entrée en 
vigueur dès que possible. 
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Point 8.5 de l’ordre du jour : Comité de négociation intergouvernemental en vue de la 
négociation d’un instrument international juridiquement contraignant pour lutter contre la 
pollution plastique, notamment dans le milieu marin.  
  

124. Le Secrétariat présente les résultats de la première et de la deuxième sessions du Comité de 

négociation intergouvernemental (CNI-1 et CNI-2) visant à négocier un instrument 

international juridiquement contraignant pour lutter contre la pollution plastique, notamment 

dans le milieu marin.  

 

125. Les îles Cook remercient l’Australie pour le soutien apporté à l’instrument juridiquement 

contraignant et le Secrétariat pour la coordination. Comme indiqué dans le document de 

travail, les îles Cook sont membres de la Coalition pour de hautes ambitions pour mettre fin 

à la pollution plastique. La problématique de la pollution plastique est essentielle aux îles Cook 

en leur qualité de président du Forum du Partenariat pour la prospérité du Pacifique, et sera 

défendue lors de la réunion des dirigeants du Forum du Pacifique en novembre. Le Partenariat 

pour la prospérité du Pacifique renforce les liens existants et les nouvelles collaborations 

contribuant à mobiliser davantage de soutien politique et de financement. Les îles Cook 

appuient les recommandations formulées dans le document et en suggèrent une nouvelle 

dans le but de prendre acte de la volonté des îles Cook de renforcer la visibilité du traité 

mondial sur la pollution plastique dans le cadre du Partenariat pour la prospérité du Pacifique.    

 

126. La France appuie la recommandation dont l’objectif est de placer la barre aussi haute que 

possible pour que le CNI mette fin à la pollution plastique d’ici 2040.  

 

127. Le Royaume-Uni exprime son accord avec les interventions communes des îles Cook et de 

la France et salue toute nouvelle occasion d’apporter son soutien au Pacifique dans le cadre 

des négociations.  

 

128. La Nouvelle-Zélande réitère son soutien aux négociations en faveur d’un instrument 

juridiquement contraignant sur la pollution plastique, et souligne l’importance pour le Pacifique 

de parler d’une seule voix. Il a été précisé que la Nouvelle-Zélande accueillera une réunion 

préparatoire en 2024. Il est souligné que la Nouvelle-Zélande a apporté son soutien au fonds 

pour les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement avec le 

Secrétariat du CNI dans le but de contribuer au processus de négociation du CNI. 

 

129. Les Îles Salomon reconnaissent l’excellente aide apportée par le Secrétariat aux travaux des 

négociations du CNI ainsi que le soutien de l’Australie et des Membres métropolitains. 

S’agissant des recommandations, les Îles Salomon soulignent qu’il est nécessaire que le 

Secrétariat aide les pays à formuler les questions spécifiques pertinentes pour le Pacifique. 

Tout comme pour le changement climatique, le Pacifique doit s’emparer des questions 

importantes pour la région dans le cadre des négociations du CNI. La région océanienne est 

en effet affectée de manière disproportionnée par la pollution plastique. 

 

130. Le Secrétariat apprécie le soutien apporté aux Membres dans le cadre du processus de 

négociation. Le Secrétariat indique qu’il examinera le premier jet récemment mis en ligne sur 

le site Internet du Secrétariat du CNI le 5 septembre 2023 et qu’il veillera à ce que les 

positions du processus de négociation soient pertinentes pour le Pacifique, notamment en 

confirmant sa volonté de s’exprimer d’une seule voix à Nairobi. 
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131. Le Directeur général encourage les Membres à veiller à ce que les délégués soient préparés 

à négocier à leur arrivée et aient l’autorisation de participer aux négociations au nom de leur 

gouvernement. Le manque de continuité dans la représentation est également souligné. La 

Coalition pour de hautes ambitions pour mettre fin à la pollution plastique est alignée sur les 

intérêts du Pacifique et ses Membres sont fortement encouragés à rejoindre l’Australie, les 

îles Cook, les États fédérés de Micronésie, la France, la Nouvelle-Zélande et les Palaos au 

sein de la Coalition. 
  

La Conférence :   
  

1) prend note des résultats de la première et de la deuxième sessions du Comité de 
négociation intergouvernemental (CNI-1 et CNI-2), ainsi que des réunions 
préparatoires ; 

2) exprime sa gratitude envers les Membres du Pacifique insulaire, dirigés par le 
Secrétariat, pour leur aide, l’Australie et les Nations Unies pour leur appui financier, 
ainsi que d’autres Membres et partenaires métropolitains ; 

3) demande au Secrétariat de continuer à diriger la coordination et l’aide octroyée par 
tous les organes du Pacifique intéressés (dont le CORP), dans le but d’unifier l’aide 
apportée à nos Membres du Pacifique insulaire participant aux négociations dans le 
cadre du Comité de négociation intergouvernemental, et de rendre cette aide plus 
efficace ; 

4) encourage l’appui financier d’autres partenaires donateurs pour contribuer aux 
négociations, tel que le font actuellement l’Australie et les Nations Unies ;  

5) encourage les États Membres à rejoindre la Coalition pour de hautes ambitions, 
formée de pays partageant les mêmes idées, pour mettre fin à la pollution plastique 
d’ici 2040 ; et 

6) prend acte du souhait des îles Cook de rehausser le profil du Traité mondial contre 
la pollution plastique pour le transformer en un Partenariat du Pacifique pour la 
prospérité lors de la prochaine réunion des dirigeants et dirigeantes du Forum des 
îles du Pacifique devant se tenir en novembre 2023, et l’approuve. 

  
 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS DE FOND ET DE STRATEGIE RELATIVES 
AUX PROGRAMMES 

 
Point 9.1 de l’ordre du jour : Aperçu de l’Objectif régional nº 1 : Les peuples océaniens 
bénéficient d’une meilleure résilience face aux changements climatiques. 
 

132. Le Secrétariat présente succinctement les principales priorités pour favoriser la mise en 

œuvre et l’atteinte de l’Objectif régional 1 pour la période biennale 2024-2025.  
 

La Conférence :   
  

1) prend acte des comptes rendus des activités à mettre en œuvre dans le cadre de 
l’Objectif régional 1 lors du prochain exercice biennal 2024-2025. 

 
 

Point 9.1.1 de l’ordre du jour : Climat et océans (ST/PIGOOS/COSPPac) 
  

133. Le Secrétariat a présenté l’avancée des travaux sur les savoirs traditionnels autour de la 

résilience et l’adaptation aux changements climatiques.   
   

La Conférence :   
  

1) prend acte de l’avancée des travaux du PROE et des partenaires sur les savoirs 
traditionnels ; et 

2) approuve la proposition du Secrétariat de créer un groupe de travail sur les savoirs 
traditionnels sous l’égide de la Table ronde sur les changements climatiques dans 
le Pacifique, et l’enjoint de ce faire.  
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Point 9.1.2 de l’ordre du jour : Conseil météorologique du Pacifique et résultats de réunions 
connexes, dont le Programme pour la préparation climatique du Pacifique 
 

134. Le Secrétariat a fait le point sur les résultats : de la réunion conjointe des Bureaux nationaux 

de gestion des catastrophes (NDMO) et des Services météorologiques et hydrologiques 

nationaux (SMHN), de la sixième réunion du Conseil météorologique du Pacifique (CMP-6), 

de la réunion de mobilisation des bailleurs et des partenaires de développement et de la 

troisième Conférence ministérielle du Pacifique sur la météorologie (PMMM-3), qui se sont 

tenues à Nadi, aux Fidji, du 10 au 18 aout 2023.  

 

135. Le Secrétariat fait le point sur l’initiative de Préparation climatique du Pacifique, approuvée 

par les dirigeants du Pacifique en 2021 et qui bénéficie d’un financement initial de 

30 millions AUD de l’Australie et du soutien de la Nouvelle-Zélande.  

 

136. Les îles Cook soulignent que le projet de Préparation climatique du Pacifique est une initiative 

clé pour elles en leur qualité de président du Forum du Partenariat pour la prospérité du 

Pacifique. L’initiative sera présentée lors de la réunion des dirigeants du Forum du Pacifique 

au mois de novembre, sous la direction du Premier ministre des Tonga. Le Partenariat pour 

la prospérité du Pacifique renforce la visibilité de l’initiative de Préparation climatique du 

Pacifique, ce qui contribue à mobiliser davantage de soutien politique et financier.  
 

137. Le Secrétariat suggère que, conformément au « Point 8.5 de l’ordre du jour : Comité de 

négociation intergouvernemental en vue de la négociation d’un instrument international 

juridiquement contraignant pour lutter contre la pollution plastique, notamment dans le milieu 

marin », qui prend acte de la recommandation sur le Partenariat pour la prospérité du 

Pacifique, selon laquelle une nouvelle recommandation devrait être formulée pour prendre 

note de l’intention des îles Cook de renforcer la visibilité de l’initiative Préparation climatique 

du Pacifique dans le cadre du Partenariat pour la prospérité du Pacifique lors de la réunion 

des dirigeants du Forum du Pacifique en novembre.    
 

138. La Nouvelle-Zélande et les Îles Salomon reconnaissent que l’initiative Préparation climatique 

du Pacifique est une approche programmatique dont l’objectif est de regrouper les bailleurs 

et encouragent les Membres et les partenaires à collaborer pour mettre en œuvre l’initiative. 

Elles encouragent le Secrétariat à rechercher d’autres bailleurs partenaires qui n’ont pas 

encore entamé de travaux dans le cadre du projet Préparation climatique du Pacifique.  
 

La Conférence :  
  

1) prend acte des résultats de la réunion conjointe entre les Services météorologiques 
et hydrologiques nationaux (SMHN) et les Bureaux nationaux de gestion des 
catastrophes (NDMO) ;  

2) prend acte de la mise en place du Mécanisme de coordination du partenariat pour 
le Pacifique et du Tableau de bord destiné à faciliter la coordination avec les 
partenaires de développement en ce qui concerne les systèmes d’alerte précoce 
dans le Pacifique ;  

3) prend acte des résultats de la sixième réunion du Conseil météorologique du 
Pacifique ;  

4) prend acte des progrès réalisés dans le cadre du Programme pour la préparation 
climatique du Pacifique, tout en saluant la contribution financière de l’Australie, d’un 
montant de 30 millions AUD, ainsi que l’appui de la Nouvelle-Zélande ;  

5) prend acte de la structure de gouvernance et du mécanisme de financement du 
Programme pour la préparation climatique recommandés par le CMP ;  

6) prend acte de la déclaration ministérielle de Namaka en faveur de services 
météorologiques, climatologiques, hydrologiques et océanographiques durables 
pour un Pacifique bleu résilient, et l’approuve ;  
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7) demande aux partenaires de développement d’investir dans le Programme pour la 
préparation climatique afin de coordonner la mise en œuvre à plus grande échelle 
de systèmes d’alerte précoce multirisques de bout en bout centrés sur les 
populations pour tous les pays et territoires insulaires du Pacifique et de coordonner 
leurs efforts en la matière par le biais du Mécanisme de coordination du partenariat 
du Pacifique et du Tableau de bord ; et 

8) prend acte de l’intention des îles Cook de donner une plus grande visibilité au 
programme de Préparation climatique du Pacifique en tant que Partenariat pour la 
prospérité du Pacifique lors de la prochaine réunion des dirigeants et dirigeantes du 
Forum des îles du Pacifique, qui se tiendra en novembre 2023, et l’approuve. 

 
 
Point 9.1.3 de l’ordre du jour : Nouvelle convocation de la Table ronde sur les changements 
climatiques dans le Pacifique 
 

139. Le Secrétariat a proposé la convocation d’une nouvelle Table ronde sur les changements 

climatiques dans le Pacifique afin de favoriser les rencontres et le dialogue sur les 

changements climatiques dans la région, et de rassembler différents acteurs mondiaux et 

régionaux autour de l’action menée aux niveaux national et local.   
 

140. Il est précisé que la dernière Table ronde sur les changements climatiques dans le Pacifique 

a eu lieu en 2017, alors que la région était en transition vers les réunions sur la résilience 

océanienne prévues par le Cadre océanien pour un développement résilient, approuvé par 

les dirigeants du Pacifique en 2016.  

 

141. L’Australie, la France, la Nouvelle-Calédonie, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Îles 

Salomon, Tuvalu, Vanuatu et Wallis-et-Futuna appuient la recommandation selon laquelle 

une nouvelle Table ronde sur les changements climatiques dans le Pacifique devrait être 

convoquée, et soulignent la nécessité de faciliter le partage et la coordination entre les 

acteurs, ainsi que l’alignement des efforts autour des changements climatiques, tout en 

soulignant la position unique du Secrétariat dans l’organisation de cette Table ronde.  

 

142. Le Secrétariat indique qu’une confirmation a été reçue de la part de la France s’agissant de 

l’octroi du financement nécessaire pour organiser la Table ronde sur les changements 

climatiques dans le Pacifique proposée en mai 2024.  La France confirme son engagement 

de 100 000 euros dans le but d’organiser la Table ronde sur les changements climatiques 

dans le Pacifique.  

  

143. Wallis-et-Futuna demande au Secrétariat de veiller à l’harmonisation du programme de la 

Table ronde, à l’optimisation des opportunités et de faire en sorte qu’il n’y ait pas de doublon 

dans les efforts mis en œuvre.  

  

144. Les Îles Salomon demandent au Secrétariat des éclaircissements sur la raison pour laquelle 

les Tables rondes sur les changements climatiques dans le Pacifique ont été interrompues.   

  

145. Le Secrétariat répond que la Table ronde n’a pas été convoquée, car la priorité a été donnée 

au Cadre océanien pour un développement résilient, plateforme intégrée pour la résilience 

face aux catastrophes et aux changements climatiques. Au fil du temps, il est devenu évident 

que les changements climatiques ne recevaient pas l’attention nécessaire, notamment ses 

praticiens, et qu’il était nécessaire de relancer la Table ronde.   

 

146. Le Secrétariat explique en outre que la différence entre le Partenariat pour la résilience du 

Pacifique (PRP) et la Table ronde sur les changements climatiques dans le Pacifique réside 

dans le fait que le champ d’application du PRP est plus large et que les groupes de travail se 

penchent sur des questions spécifiques et limitées dans le temps.  La Table ronde sur les 

changements climatiques dans le Pacifique est un mécanisme qui implique tous les Membres 
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du PROE, y compris les territoires, et qui s’articule autour de groupes de travail dédiés qui 

constituent des « communautés de pratique » sur les priorités clés des changements 

climatiques.   
 

147. Le Directeur général souligne que l’interruption de la Table ronde sur les changements 

climatiques dans le Pacifique était une décision relevant de la gestion du Secrétariat visant à 

soutenir l’évolution du Cadre océanien pour un développement résilient, qui devait couvrir la 

question des changements climatiques, mais qui n’a pas fonctionné comme prévu. Le 

Secrétariat s’efforce d’aborder cet enseignement clé en recommandant de convoquer à 

nouveau la Table ronde sur les changements climatiques dans le Pacifique en 2024. 
   

La Conférence :  
  

1) approuve la convocation d’une nouvelle Table ronde sur les changements 
climatiques dans le Pacifique en 2024.  

 
 
Point 9.2 de l’ordre du jour : Aperçu de l’Objectif régional nº 2 : Les peuples océaniens 
bénéficient d’écosystèmes insulaires et océaniques sains et résilients. 
 

148. Le Secrétariat fait le point sur la mise en œuvre de l’Objectif régional 2 pour la période 

biennale 2024-2025.  
 

149. La France fait référence aux activités initiées en matière de conservation marine et indique 

qu’elle approuve pleinement les initiatives de planification de l’espace marin déployées. Elle 

salue en outre la collaboration entre les pays et félicite le Secrétariat pour le travail 

remarquable accompli en matière de conservation des récifs coralliens. La France réitère son 

engagement en faveur des récifs coralliens et précise qu’elle accorde une grande importance 

à la durabilité des travaux de conservation des récifs coralliens dans la région. La France 

salue également le travail du Secrétariat sur les espèces envahissantes, en particulier à 

Wallis-et-Futuna dans le cadre du projet Protégé.  
  

150. La Nouvelle-Calédonie encourage le Secrétariat à faciliter l’amélioration de la coordination 

entre les responsables des aires protégées et à poursuivre les travaux visant à défendre les 

espèces menacées. Il est conseillé d’inclure des listes des points de contact et des 

coordonnées sur le Portail des aires protégées des îles du Pacifique afin de faciliter les 

contacts directs entre les responsables des aires protégées. La Nouvelle-Calédonie propose 

une nouvelle recommandation visant à favoriser les rencontres autour de la conservation 

marine dans la région.  
  

151. Les Îles Salomon remercient le Secrétariat pour le point effectué sur ses travaux dans le cadre 

de cet Objectif régional et soulèvent qu’il est nécessaire de reconnaître les aires protégées 

transfrontalières. Elles demandent au Secrétariat de renforcer son attention et le soutien 

apporté à ce type d’initiatives.  
 

La Conférence :  
  

1) prend acte du présent compte rendu sur la mise en œuvre des activités contribuant 

à l’Objectif régional 2 pour la période biennale 2024-2025 ; et 

2) encourage le Secrétariat à renforcer le soutien apporté aux Membres dans le cadre 

du développement d’une coopération régionale et transfrontalière en matière de 

protection des océans, y compris d’aires marines protégées et autres mesures de 

conservation, et à faciliter les interactions entre les responsables de la conservation 

et des aires protégées des îles océaniennes, notamment en poursuivant 

l’amélioration du Portail des aires protégées des îles du Pacifique (PIPAP). 
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Point 9.2.1 de l’ordre du jour : Progrès réalisés concernant les activités phares du PROE 
pour le milieu marin à l’horizon 2030 
 

152. Le Secrétariat a fait le point sur le Programme régional océanien sur les espèces 

marines (PIRMSP) 2022-2026 et sur la mise en œuvre du Plan d’action pour les récifs 

coralliens du Pacifique 2021-2030.  
  

153. La Nouvelle-Zélande soutient les recommandations et salue le volume de travail consacré au 

Programme régional océanien sur les espèces marines et au Plan d’action pour les récifs 

coralliens du Pacifique.  Il est précisé que les espèces marines migratrices constituent l’un 

des points d’attache des Membres pour aider à orienter des efforts collectifs et 

coordonnés.  Dans le cadre du premier Plan d’action pour les oiseaux marins, le rôle de Bird 

Life a été reconnu, tout comme sa contribution au développement du plan.  La Nouvelle-

Zélande encourage le Secrétariat à continuer de soutenir les Membres dans le cadre de la 

mise en œuvre des travaux.   
  

154. Le Royaume-Uni soutient les recommandations et reconnaît l’ampleur des travaux entrepris. 

Le Royaume-Uni prend note du fait que la plus grande réserve marine du monde se trouve 

autour des îles Pitcairn et qu’un centre sur les sciences marines ouvrira ses portes dans les 

îles Pitcairn.   Le Royaume-Uni souhaite que ces initiatives soient coordonnées avec le 

programme du Programme régional océanien sur les espèces marines et du Plan d’action 

pour les récifs coralliens du Pacifique.  
  

155. Le Directeur général rappelle les travaux collectifs consacrés au Programme régional 

océanien sur les espèces marines et au Plan d’action pour les récifs coralliens du 

Pacifique.  Le Directeur général sollicite le soutien des partenaires et des Membres du 

Pacifique pour travailler ensemble à la mise en œuvre efficace de ces plans.    
  

La Conférence :  
 

1) approuve le Programme régional océanien sur les espèces marines 2022-2026 ; 

2) s’engage à mettre en œuvre le PIRMSP 2022-2026 et le Plan d’action pour les récifs 

coralliens 2021-2030 ; et 

3) salue les actions de la Décennie des Nations Unies pour les océans relatives à la 

science des espèces marines menacées et migratrices et des coraux, et s’engage 

à y contribuer.  

 
Point 9.2.2 de l’ordre du jour : Rétablissement de la résilience des îles : améliorer la lutte 
contre les espèces envahissantes dans le Pacifique. 
 

156. Le Secrétariat a présenté le Cadre directeur pour la lutte contre les espèces envahissantes 

dans le Pacifique (deuxième édition) afin de solliciter l’approbation des Membres, et les a 

invités à s’engager à utiliser le Service régional d’aide à la lutte contre les espèces 

envahissantes dans le Pacifique (PRISMSS) pour faciliter le contrôle des espèces 

envahissantes et veiller à ce que les priorités nationales soient saisies dans le système. Le 

Secrétariat a également informé la Conférence du fait que la lutte contre les espèces 

envahissantes représente un levier essentiel pour le rétablissement de la résilience des îles 

et pour l’adaptation aux changements climatiques. 
  

157. La Nouvelle-Zélande déclare qu’elle se réjouit de soutenir le travail du PROE sur les espèces 

envahissantes en collaboration avec le Département de la conservation, Manaaki Whenua et 

d’autres organismes techniques. Il est précisé que 90 % des espèces envahissantes se 

trouvent sur les îles et affectent la résilience de la biodiversité. La Nouvelle-Zélande salue le 

document de travail, félicite le Secrétariat pour le développement de systèmes et encourage 

d’autres pays à se joindre à cet effort dans le but de restaurer la biodiversité ainsi que la santé 

et le bien-être des populations océaniennes.  
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158. La République des Îles Marshall soutient pleinement les recommandations et les travaux 

menés dans le cadre du programme PRISMSS, ainsi que l’appui de la Nouvelle-Zélande. Il 

est souligné que les travaux progressent dans le cadre du FEM-6, dont certains sont en cours 

d’examen. La République des Îles Marshall reconnait également que la lutte contre les 

espèces envahissantes renforcerait sa résilience face aux changements climatiques.  
 

159. Les Tokélaou appuient pleinement les recommandations et demandent une aide compte tenu 

de leur isolement. Il est souligné que, sur l’île de Fakaofo, aux Tokélaou, il n’y a pas d’arbre 

à pain, en raison d’une infection par les cochenilles farineuses. Même si des efforts sont mis 

en œuvre pour éradiquer le problème, aucun progrès n’a été effectué à ce jour. Il est précisé 

que le problème des cochenilles farineuses affecte également les sources d’eau, car les 

espèces envahissantes vivent sur les toits en aluminium et pénètrent dans les réservoirs 

d’eau. Les Tokélaou ont demandé l’aide des partenaires de développement pour résoudre ce 

problème.  
 

160. Wallis-et-Futuna remercient le Secrétariat pour la présentation, et soulignent que des espèces 

envahissantes ont été introduites en raison de projets de développement tels que l’agriculture 

et qu’il existe de nombreuses similitudes et espèces envahissantes identiques entre les îles 

du Pacifique, notamment entre Wallis-et-Futuna et les Samoa par exemple. Wallis-et-Futuna 

réitèrent la nécessité de faire preuve de prudence lors du déplacement des espèces entre les 

îles, ainsi que la possibilité d’utiliser d’autres espèces pour contrôler les espèces 

envahissantes. 
 

161. Le Secrétariat remercie Wallis-et-Futuna pour ses commentaires et réaffirme le rôle du 

Secrétariat, qui consiste à apporter une assistance technique pour soutenir à la fois les pays 

Membres et les territoires, avec le soutien des pays membres métropolitains, en particulier 

des États-Unis s’agissant du Pacifique Nord. Le Secrétariat partagent les efforts de 

coordination avec la Communauté du Pacifique en matière de biosécurité, et rappelle l’atelier 

sur la sécurité écologique organisé aux Palaos.  
 

La Conférence : 
 

1) approuve le Cadre directeur pour la lutte contre les espèces envahissantes dans le 

Pacifique (deuxième édition) ; 

2) s’engage à faire appel au PRISMSS pour contribuer au contrôle des espèces 

envahissantes dans les pays et veiller à ce que les priorités nationales soient 

consignées dans le système opérationnel du PRISMSS ; 

3) atteste de ce que le contrôle des espèces envahissantes constitue un élément 

essentiel pour le rétablissement de la résilience des îles et leur adaptation aux 

changements climatiques ; et 

4) demande au Secrétariat de poursuivre la mise en place d’initiatives régionales en 

faveur de l’adaptation et de la résilience face aux changements climatiques axées 

sur la lutte contre les espèces envahissantes, et l’encourage à accomplir cette 

tâche. 

 
Point 9.2.3 de l’ordre du jour : Choix du pays hôte pour la 11e Conférence du Pacifique 
insulaire sur la Conservation de la nature et les aires protégées (2025) 
 

162. Le Secrétariat a présenté la 11e Conférence du Pacifique insulaire sur la Conservation de la 

nature et les aires protégées, qui célèbrera son 50e anniversaire en 2025.  Le Secrétariat a 

rappelé le contexte et l’historique de cette Conférence. Une déclaration d’intérêt a été 

transmise à tous les Membres concernant les critères de sélection du pays hôte. La 

Conférence offrira la possibilité à une île du Pacifique d’accueillir et de commémorer cet 

anniversaire et de mettre en avant sa force mobilisatrice dans ce domaine.  
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La Conférence :  
 

1) prend acte de la convocation de la 11e Conférence du Pacifique insulaire sur la 

conservation de la nature et les aires protégées, dont la troisième édition de la 

remise des Prix océaniens de la protection de l’environnement, en 2025 ; et 

2) encourage les Membres à manifester leur intérêt pour l’accueil de la 11e Conférence 

et à collaborer avec le Secrétariat à l’organisation de cette manifestation. 
 
Point 9.3 de l’ordre du jour : Aperçu de l’Objectif régional nº 3 : Les peuples océaniens 
bénéficient de l’amélioration de la gestion des déchets et d’une meilleure maitrise de la 
pollution. 
 

163. Le Secrétariat a dressé un panorama des principales priorités pour favoriser la mise en œuvre 

et l’atteinte de l’Objectif régional nº 3 pour l’exercice biennal 2024-2025. 
 

164. Les Îles Salomon ont remercié le Secrétariat pour ce tour d’horizon, ainsi que pour le travail 

qu’il mène dans la lutte contre les déchets et la pollution. Il a été souligné qu’il était nécessaire 

d’examiner la question de la prise en charge nationale de ces programmes, en notant qu’au 

niveau national, une même personne pouvait être responsable de plusieurs domaines, y 

compris de son poste de travail. Il a été indiqué que les Membres du Pacifique avaient besoin 

d’une aide pour les coordinateurs nationaux, et qu’il importait de pouvoir envisager d’autres 

modalités d’appui aux Membres. Le Projet de lutte contre les déchets dans l’océan Pacifique 

(POLP) a été considéré comme un exemple d’une approche différente dans la mise en œuvre. 

Même si les Membres sont habilités à jouer un rôle directeur dans le cadre de leurs propres 

programmes normaux, ils ne peuvent se passer de coordinateurs nationaux, en particulier 

pour les programmes de grande envergure. Les Îles Salomon ont noté que les coordinateurs 

nationaux pouvaient se répartir le travail afin de plancher sur différents programmes, 

notamment dans le domaine de la biodiversité.  
 

165. Le Samoa a salué les progrès accomplis à ce jour dans le domaine de la lutte contre les 

déchets, qui constitue une question cruciale pour les petits États insulaires en développement 

tels que le Samoa. On a relevé une surcharge de l’aide aux pays dans ce domaine.  Le 

Samoa, procédant à des réformes institutionnelles, a créé une entité distincte au sein du 

Ministère des ressources naturelles et de l’environnement, en tant qu’unité autonome. Le 

Samoa a salué le travail abattu par l’équipe chargée de la Gestion des déchets et de la lutte 

contre la pollution, qui a su admirablement coordonner les divers projets régionaux tout en 

faisant en sorte que le Samoa soit apte à traiter les différents flux de déchets. On a souligné 

le cas des décharges qui arrivent à la fin de leur durée de vie.  
 

166. Le Samoa indiqué souhaiter voir davantage de programmes donnant la priorité au tri et au 

recyclage des déchets, ainsi qu’aux initiatives portant sur la valorisation énergétique des 

déchets. Le Samoa considère qu’il s’agit là d’une priorité au niveau régional. En ce qui 

concerne les systèmes régionaux de gestion des déchets, le Samoa a également fait 

remarquer qu’il était important de commencer par renforcer les capacités du personnel chargé 

de la gestion des déchets au niveau national. Il a également fait savoir qu’il ne désirait pas 

entrer en concurrence avec les structures régionales qui accaparent des ressources ayant pu 

être consacrées au renforcement des capacités au niveau national. On a fait part de l’exemple 

de l’amélioration des systèmes de suivi au niveau national ; l’appui d’un plus grand nombre 

de partenaires a été jugé nécessaire. Le Samoa a admis que les programmes régionaux 

réduisent les charges portées par les pouvoirs publics nationaux, ce qui leur permet de mieux 

se concentrer sur la mise en œuvre des activités.   
  

167. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a salué le travail du Secrétariat dans ce domaine. Il a été noté 

que les nouveaux programmes posaient des difficultés, tels que le manque de ressources 

humaines. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a également déclaré qu’il était nécessaire de 

veiller à la durabilité, et que les pays avaient besoin d’aide pour y parvenir.   
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168. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a indiqué qu’il y avait un problème de collaboration et de 

coordination entre le Secrétariat et les Membres. La Papouasie-Nouvelle-Guinée estime que 

le Secrétariat devrait avoir une idée plus claire de ce dont les pays ont besoin, par exemple 

en ce qui concerne les cadres politiques et juridiques. Elle s’est déclarée en faveur de la 

réalisation d’un inventaire régional afin d’éviter la duplication des efforts, pour parvenir à des 

retombées plus importantes dans les pays afin de traiter les problèmes posés par les déchets 

sur le long terme.   
 

169. Le Secrétariat a expliqué qu’un grand nombre des points soulevés étaient déjà en train d’être 

étudiés en vue d’y trouver une solution. Par exemple, le Secrétariat éprouve des difficultés à 

trouver des personnes au niveau national pour occuper les postes créés par les projets. 

Toutefois, le Secrétariat continuera à chercher de l’aide. En ce qui concerne les bailleurs, 

certains projets sont plus flexibles, tandis que d’autres ont des règles bien précises 

concernant le personnel et les activités. Le Secrétariat a essayé d’aborder cette question en 

plaçant, dans la mesure du possible, des membres du personnel affecté aux projets dans les 

pays afin d’assister à leur mise en œuvre.  
 

170. Le Secrétariat a affirmé être informé de ce qui est nécessaire dans les pays, mais qu’il reste 

de la responsabilité des Membres d’informer le Secrétariat de leurs besoins. Le Secrétariat 

apportera son aide à chaque fois que le permettront les partenariats et les ressources, tant 

financières que techniques.  
 

La Conférence :  
 

1) prend acte du compte rendu des activités à mettre en œuvre dans le cadre de l’Objectif 
régional 3 lors du prochain exercice biennal 2024-2025.  

 
Point 9.3.1 de l’ordre du jour : Aspirations pour un Pacifique plus propre en 2035 : nouvelle 
Stratégie régionale océanienne pour la lutte contre les déchets et la pollution 2026-2035 
(« Un Pacifique plus propre en 2035 »), nouveau Programme de prévention de la pollution 
de l’océan Pacifique 2026-2035 (PACPOL 2035) et révision du Plan d’action 2018-2025 pour 
la lutte contre les déchets marins dans le Pacifique 
 

171. Le Secrétariat a présenté l’élaboration de la nouvelle stratégie « Un Pacifique plus 

propre 2026-2035 », du nouveau PACPOL 2026-2035 relatif au mécanisme régional 

d’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures, ainsi que la révision du Plan d’action 

régional 2018-2025 pour la lutte contre les déchets marins dans le Pacifique. 
 

La Conférence : 
 

1) approuve l’élaboration de la nouvelle stratégie « Un Pacifique plus propre 2026-
2035 » ; 

2) approuve l’élaboration du nouveau programme PACPOL 2026-2035, qui 
représente une formidable occasion pour les pays insulaires du Pacifique de 
continuer à prendre des mesures d’envergure pour protéger nos océans de la 
pollution marine ; et 

3) encourage les Membres à participer et à contribuer à l’évaluation à mi-parcours du 
Plan d’action régional 2018-2025 pour la lutte contre les déchets marins dans le 
Pacifique et à communiquer leurs objectifs et leurs attentes concernant les cibles 
pertinentes, tout en gardant un œil sur les actions menées dans le cadre du CNI 
pour la lutte contre la pollution plastique. 
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Point 9.3.2 de l’ordre du jour : Économie circulaire : exploiter le potentiel des déchets en 
tant que ressource. 
 

172. Le Secrétariat a exposé les avantages d’une approche d’« économie circulaire » pour la 

gestion des déchets, l’utilisation efficace des ressources et la croissance écologique dans les 

États et territoires insulaires océaniens.  

 

La Conférence : 
 

1) approuve l’élaboration d’un Cadre politique régional en faveur de l’économie 

circulaire et d’un Réseau régional pour l’économie circulaire ; et 

2) encourage les Membres à appuyer le Secrétariat dans la recherche de fonds pour 

tirer parti des possibilités offertes par les différentes initiatives des bailleurs pour la 

mise en œuvre de projets d’économie circulaire. 
 
Point 9.3.3 de l’ordre du jour : Renforcement des capacités en matière de lutte contre les 
déchets et la pollution : programmes régionaux en faveur d’un changement de 
comportement et d’une communauté de pratique 
 

173. Le Secrétariat a présenté une approche holistique des pratiques de gestion durable des 

déchets grâce à des initiatives efficaces de changement de comportement menées parmi la 

population. 
 

La Conférence :  
 

1) approuve l’approche consistant à concevoir et à mettre en œuvre des campagnes 

dites de « marketing sociocommunautaire » ; et 

2) encourage la participation active des ministères compétents des pays Membres 

dans l’exécution d’activités pilotes afin de renforcer les capacités de mise en œuvre 

de campagnes similaires dans toute la région. 
 
 

Point 9.3.4 de l’ordre du jour : Gestion écologiquement rationnelle des déchets chimiques 
et toxiques 
 

174. Le Secrétariat propose une présentation d’une gestion écologiquement rationnelle des 

déchets chimiques et toxiques. Il demande l’appui des Membres aux fins de l’élaboration de 

ressources régionales stratégiques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets 

chimiques et toxiques, et l’approbation de l’adoption des directives techniques préparées par 

les Conventions de Bâle, Rotterdam et Stockholm (BRS) sur la gestion écologiquement 

rationnelle des déchets toxiques. 

  

175. Les îles Cook, la Nouvelle-Calédonie, le Samoa et Wallis-et-Futuna ont salué et félicité le 

Secrétariat pour le travail entrepris en ce qui concerne la gestion des déchets dangereux. Par 

ailleurs, ces pays ont soulevé des préoccupations relatives à la question des voitures 

électriques, à la mise en place d’une d’économie sobre en carbone, et à l’élimination sécurisée 

des batteries au lithium. Le Samoa a demandé au Secrétariat des éclaircissements 

concernant l’afflux potentiel de véhicules électriques et de batteries au lithium dans la région, 

leur gestion et leur élimination.  

 

176. La Nouvelle-Calédonie a noté les difficultés causées par l’enlèvement des batteries au lithium 

usagées et leur expédition au-delà des frontières internationales ; elle a proposé d’inclure 

dans le document une recommandation supplémentaire visant à mettre en place ou à initier 

une assistance technique ou une installation pour traiter les questions relatives aux batteries 

au lithium dans le Pacifique insulaire.  
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177. Wallis-et-Futuna a souligné l’importance de la question des piles au lithium, car ce territoire 

ne dispose d’aucune infrastructure à cet effet et apprécierait le soutien de partenaires tels que 

la France et les États-Unis pour éliminer ces déchets dangereux dans des conditions sures. 

Wallis-et-Futuna a souligné la contradiction entre l’adoption de voitures à faibles émissions et 

l’utilisation de batteries au lithium, qui causent des problèmes environnementaux.  

 

178. Le Secrétariat a dit prendre en compte les préoccupations soulevées par les Membres. Même 

s’il n’a pas encore abordé cet enjeu émergent, il reconnait la nécessité d’élaborer un code de 

pratique pour traiter les nouveaux types de déchets dangereux en même temps que les 

directives. Ce code de pratique permettra d’harmoniser et de compléter les partenariats et les 

modalités actuels, tout en prenant en compte les questions transfrontalières relatives au 

mouvement des matières dangereuses, dont les batteries au lithium (conformément aux 

Conventions de Bâle et de Waigani).   
 

179. Le Secrétariat a exhorté les Membres à considérer la gestion des déchets comme une 

démarche d’ensemble, dans lequel il convient de tenir compte de la durée de vie complète 

des batteries, depuis leur entrée dans le Pacifique insulaire jusqu’à leur élimination. Le 

Secrétariat a également rappelé aux Membres que dans le cadre de cette approche globale, 

il faut envisager de mener des évaluations environnementales et d’instaurer des garanties 

afin de prendre en charge et de traiter ces enjeux (dont fait partie l’élimination sécurisée des 

matières dangereuses). 

 

180. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a demandé au Secrétariat de modifier les recommandations 

afin de tenir compte des différentes possibilités pour l’élaboration de codes régionaux et 

d’outils règlementaires.   
 

181. Le Secrétariat a précisé que la recommandation consiste à demander des conseils et une 

assistance à la Conférence pour permettre au Secrétariat d’élaborer quelque chose qui n’a 

pas encore été mis en place.  
 

182. Les Îles Salomon appuient l’intervention de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et du Samoa, et 

suggèrent que le Secrétariat prodigue des conseils aux Membres afin de faire avancer les 

travaux sur les batteries au lithium.  
 

183. Le Secrétariat a demandé de modifier la Recommandation 1 i) en : « Perspectives régionales 

du Pacifique sur les déchets dangereux et les produits chimiques : conseils pour aider les 

Membres à gérer les nouveaux flux de déchets ».  
 

184. La Nouvelle-Calédonie a demandé au Secrétariat de jouer un rôle de coordination pour la 

surveillance des déchets nucléaires dans les eaux du Pacifique ; elle a aussi proposé de créer 

et de lancer un centre technique de mesure ou un outil de collecte d’échantillons afin de 

mesurer le taux de radioactivité dans les eaux du Pacifique.  
  

185. La Nouvelle-Calédonie a précisé qu’il fallait élaborer un outil standard pouvant être utilisé pour 

tester la qualité chimique de ces eaux, étant donné que des activités pilotes sont menées 

dans le pays pour tester la radioactivité, sans que ces activités ne soient coordonnées. Il a 

été noté que l’idée était de mettre en place une approche coordonnée permettant de 

comptabiliser et d’enregistrer la radioactivité dans toute la région du Pacifique.  
 

186. Le Directeur général a rappelé que les capacités actuelles du Secrétariat ne couvrent pas 

certaines de ces questions : c’est aux Membres que revenait la décision d’enjoindre le 

Secrétariat de se doter de capacités permettant de mesurer la radioactivité des eaux.  
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187. La République des Îles Marshall a rappelé qu’elle avait déjà demandé au Forum des îles du 

Pacifique d’entreprendre des travaux semblables à ceux réclamés par la Nouvelle-Calédonie, 

et a demandé au Secrétariat de faire le point sur la situation.  
 

188. Le Directeur général a précisé que c’était au Forum des îles du Pacifique qu’il revenait de 

traiter ces questions, à moins que la Conférence ne décide que ce soit au Secrétariat de s’en 

occuper. Le Secrétariat ne pouvait pas répondre à la question ni faire le point à son sujet, 

étant donné qu’il s’agissait là du travail du Forum des îles du Pacifique. 
 

189. Le Secrétariat a mis en exergue la question du transport ou du mouvement transfrontalier du 

lithium, notant que le refus d’expédier des batteries au lithium usagées était régi par les 

clauses de la Convention de Bâle. La question n’était pas de la mise en place d’une 

installation, mais plutôt de la sécurité des mouvements et de l’élimination des stocks. 

L’expédition ne pouvait se charger de ces articles que si une source était définie.  
 

190. Les Samoa américaines ont admis que cette question pourrait dépasser les capacités 

actuelles du Secrétariat, mais tout en soulignant qu’il s’agissait d’une question 

environnementale de grand intérêt qui, compte tenu de ses incidences potentielles sur 

l’environnement, méritait l’attention du Secrétariat.   
  

191. Les Samoa américaines ont affirmé comprendre qu’il était urgent d’agir dès l’instant présent 

en ce qui concernait les déchets nucléaires (traités ou non), car ces déchets n’étaient pas 

sans incidence pour l’environnement. Prenant acte de ce que cette thématique dépassait le 

cadre du travail du Secrétariat, il a été demandé si les pays métropolitains pouvaient aider à 

mettre au point une méthode ou un procédé permettant d’aborder ces dangers et leurs 

conséquences pour la région. Enfin, les Samoa américaines ont reconnu que la transition vers 

de nouvelles technologies entrainait également ses propres problèmes, comme dans le cas 

des batteries au lithium.  
  

192. La Polynésie française, tout en reconnaissant le fait que le Forum des îles du Pacifique était 

l’instance politique compétente en la matière, a déclaré que ce sujet devait également être 

discuté lors de la Conférence du PROE, surtout en ce qui concerne ses aspects techniques 

et environnementaux. La Polynésie française partageait l’avis du Samoa, selon lequel le 

Secrétariat devait suivre cette question de près en raison de ses potentielles répercussions 

sur l’environnement.  
 

193. Les îles Cook ont fait remarquer que des discussions étaient déjà en cours dans la région 

concernant les tests de radioactivité, y compris au sein de la Communauté du Pacifique. Il a 

été suggéré de coordonner l’examen de cette question avec les autres organisations 

régionales.  
  

194. Le Directeur général a précisé que le Secrétariat s’efforçait de renforcer ses capacités en 

matière de surveillance des océans et qu’il avait besoin des conseils et de l’orientation des 

Membres. En tant qu’organe technique, le Secrétariat devait s’assurer de bénéficier d’un 

consensus entier de la part des Membres. Les discussions aident à orienter le Secrétariat et 

les décisions de la Conférence afin de donner une orientation claire fondée sur la sagesse 

collective concernant la voie à suivre.  
 

195. Les Îles Salomon ont noté que la discussion illustrait bien l’intérêt et les capacités au niveau 

national, et les raisons pour lesquelles les pays demandent des conseils au Secrétariat. En 

outre, les Îles Salomon ont souligné que lorsqu’il s’agissait de questions environnementales, 

de dangers publics, de résidus nucléaires, le fondement de tout cela était la perspective 

environnementale. Rappelant que le PROE était l’organisation environnementale de la région, 

le pays a affirmé que le PROE devait participer aux discussions autour de ces questions, 

compte tenu de leur corrélation directe avec l’environnement. Il a également été suggéré que 

les recommandations ressortent de ces discussions.  
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196. La France et Vanuatu ont exprimé leur accord avec les interventions précédentes des 

Membres. Vanuatu demande que la Conférence examine la question des déchets dangereux, 

si cela convient, et ajoute une recommandation supplémentaire pour examen. Il a été noté 

que Vanuatu collecte déjà des données à fins de référence, et a exhorté les autres Membres 

à faire de même. Ce pays a recommandé aux Membres d’ajouter des recommandations 

supplémentaires afin d’orienter l’action du Secrétariat dans ce domaine.  
 

197. Le Secrétariat rappelle que le rapport de la 23e Conférence du PROE (2012), au point 9.3.4 

de l’ordre du jour, « Collation et examen des informations régionales sur la contamination par 

les rayonnements », contient le texte suivant en son paragraphe 234 : « Les Membres se sont 

réunis à huis clos pour une discussion informelle sur les conséquences environnementales 

des essais nucléaires et de la pollution nucléaire dans le Pacifique ; la Polynésie française a 

proposé d’accueillir un atelier en 2013, qui sera décrit dans une prochaine circulaire du 

PROE ». Le Secrétariat a cependant informé la Conférence qu’il ignorait si cet atelier avait 

effectivement été organisé. 
 

198. Prenant acte de cette discussion, le Secrétariat a suggéré la convocation d’une réunion des 

Amis de la présidence (qui regroupent Nioué, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, 

la République des Îles Marshall, le Samoa, les Tonga et Vanuatu) dans le but de rédiger une 

recommandation supplémentaire à soumettre à l’examen de la Conférence. 
 

199. Les Amis de la présidence ont fait rapport à l’Assemblée en apportant une recommandation 

révisée. 
 

200. Les îles Cook ont demandé l’avis du Secrétariat sur sa capacité à traiter la nouvelle 

recommandation des Amis de la présidence. 
 

201. Le Secrétariat a répondu qu’il avait la capacité de coordonner et de rechercher des 

partenariats avec les organismes concernés, y compris parmi les Membres et avec les autres 

organismes du CROP. Cependant, en ce qui concerne les capacités techniques, il a été 

souligné qu’il faudra du temps pour les aménager, et que le Secrétariat n’a pas les ressources 

nécessaires pour ce faire à l’heure actuelle. 

 

 La Conférence :  
 

1) approuve l’élaboration : 

i. des Perspectives régionales pour le Pacifique sur les déchets et substances 

toxiques et de directives destinées à aider les Membres à mieux gérer les 

nouveaux flux de déchets ; 

ii. du Plan d’action régional sur le mercure ; 

iii. des Codes de pratique régionaux sur les déchets dangereux ; 

2) approuve l’adoption des directives techniques élaborées par les Conventions de 

Bâle, Rotterdam et Stockholm (BRS) sur une gestion écologiquement rationnelle des 

déchets toxiques ; 

3) encourage les points de contact des projets à participer activement aux activités 

des projets et à employer les ressources élaborées pour améliorer la gestion des 

déchets dangereux à l’échelle nationale ; et 

4) charge le Secrétariat de procéder à une évaluation des capacités de coordination 

de la surveillance de la contamination radioactive de l’environnement marin du 

Pacifique en collaboration avec des groupes d’experts, y compris les organisations 

du CORP et les institutions de recherche, et de faire rapport aux Membres à ce sujet 

à l’occasion de la réunion du Conseil exécutif en 2024. 
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Point 9.4 de l’ordre du jour : Aperçu de l’Objectif régional nº 4 : Les populations 
océaniennes et leur environnement bénéficient des engagements pris en faveur des bonnes 
pratiques de gouvernance environnementale 
 

202. Le Secrétariat a présenté succinctement à la Conférence les principales priorités pour 

favoriser la mise en œuvre et l’atteinte de l’Objectif régional nº 4 pour l’exercice biennal 2024-

2025.  

 
La Conférence :   

  
1) approuve les principales priorités appuyant la mise en œuvre et la réalisation de 

l’Objectif régional 4 pour la période biennale 2024-2025.  
 
 
Point 9.4.1 de l’ordre du jour : Optimiser l’utilisation des outils de planification et de 
surveillance de l’environnement pour renforcer la gouvernance environnementale  
 

203. Le Secrétariat a dressé un bilan de ses efforts visant à renforcer l’utilisation d’outils de 

planification et de surveillance de l’environnement en faveur de la gouvernance 

environnementale dans le Pacifique. Il a souhaité obtenir l’aval pour travailler avec les 

Membres, les bailleurs de fonds et les partenaires afin d’obtenir des ressources qui 

permettront de soutenir et de renforcer la gouvernance environnementale. 

 
La Conférence : 

 
1) prend acte du travail abattu par le Secrétariat dans le but de promouvoir et renforcer 

l’utilisation des outils de planification et de surveillance environnementales afin 

d’améliorer la gouvernance environnementale dans le Pacifique ; et 

2) approuve les axes de travail proposés par le Secrétariat pour mobiliser le soutien 

des Membres, des bailleurs de fonds et des partenaires afin d’obtenir des ressources 

qui permettront de renforcer la gouvernance environnementale grâce à l’utilisation 

d’outils de planification et de surveillance de l’environnement.  

 
 
Point 9.4.2 de l’ordre du jour : Renforcement de la gouvernance des océans 
 

204. Le Secrétariat a présenté un bilan partiel des travaux du PROE sur la gouvernance des 

océans dans la région et a demandé l’approbation de l’élaboration d’un cadre stratégique 

régional de gouvernance des océans pour le Secrétariat et ses Membres.  

 

La Conférence : 
 

1) prend acte du travail du Secrétariat sur la gouvernance des océans pour les 

Membres et la région ; et 

2) demande au Secrétariat d’élaborer un cadre stratégique régional visant à renforcer 

ses capacités en matière de gouvernance des océans, en consultation avec les 

Membres et les partenaires, tels que le CORP. 

 
 

Point 9.4.3 de l’ordre du jour : Transposer à plus grande échelle les conclusions et les 
résultats du programme ACP-MEA 3 

 

205. Le Secrétariat a informé les Membres des résultats de la mise en œuvre de la troisième phase 

du projet ACP-MEA et a demandé l’approbation de l’extension de la troisième phase du projet 

en une quatrième phase.  
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206. La France prend note de l’état d’avancement de la troisième phase du projet ACP-MEA et 

exprime son soutien sans réserve à la prolongation de ce projet au-delà de 2024, notant que 

l’évaluation et ses résultats seront communiqués à la réunion du Conseil exécutif du PROE 

en 2024.  

  

207. Le Directeur général a souligné que le projet ACP-MEA a ouvert la voie au projet Inform, et 

que le Fonds mondial pour le climat a financé à hauteur de 60 millions d’USD un projet 

consacré au développement de l’information climatique dans cinq pays insulaires du 

Pacifique, mis en œuvre par le PNUE en partenariat avec le Secrétariat. 

 

La Conférence :  
 

1) prend acte des résultats de la mise en œuvre de la troisième phase du projet ACP-

MEA à ce jour ; et 

2) approuve l’élaboration par le Secrétariat d’une proposition de quatrième phase du 

projet ACP-MEA en partenariat avec les pays Membres et les bailleurs de fonds, 

devant être présentée lors de la réunion du Conseil exécutif qui se tiendra en 2024.  

 

 
POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN ET APPROBATION DU 4E PIP 2024-2025 ET 

DU BUDGET-PLAN BIENNAL 2024-2025 
 
Point 10.1 de l’ordre du jour : Projet de Plan de mise en œuvre des performances (PIP) 2024-
2025 et Cadre de partenariat stratégique par pays et par territoire (CPSPT) 
 

208. Le Secrétariat a présenté le projet de quatrième Plan de mise en œuvre des performances 

(PIP4) pour la période biennale 2024-2025 (lequel est conforme au Cadre de résultats 

actualisé 2017-2026), ainsi que l’état d’avancement du Cadre de partenariat stratégique par 

pays et par territoire. 

 

209.  La Nouvelle-Zélande a demandé au Secrétariat de préciser si le Plan de mise en œuvre des 

performances était entièrement financé pendant toute sa durée.  

 

210. Le Secrétariat a répondu que le budget de ce Plan ferait partie du point 10.2 de l’ordre du 

jour : « Budget-plan biennal 2024-2025 ». Il a également précisé que le Cadre de partenariat 

stratégique par pays et par territoire était intégré dans le Plan de mise en œuvre des 

performances, les priorités de ce Plan étant prises en compte par le Cadre de partenariat 

stratégique par pays et par territoire au niveau national.  

 

211. Les îles Cook ont confirmé leur intérêt à participer au Cadre de partenariat stratégique par 

pays et par territoire, et se sont réjouies de travailler en étroite collaboration avec le Secrétariat 

dans ce cadre. 

 

La Conférence :  
 

1) approuve le Plan de mise en œuvre des performances 2024-2025 (PIP4) ; et 

2) prend acte de l’actualisation du Cadre de partenariat stratégique par pays et par 

territoire 2022-2023 et invite les Membres du Pacifique insulaire à confirmer leur 

intérêt à entamer la procédure CPSPT dans leurs pays respectifs. 
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Point 10.2 de l’ordre du jour : Budget-plan biennal 2024-2025 
 

212. Le Secrétariat a présenté son budget-plan biennal d’un montant de 40 679 684 USD 

pour 2024, avec un budget provisoire de 30 082 893 USD pour 2025. 

 

213. La Polynésie française a demandé au Secrétariat de préciser qui étaient les « autres bailleurs 

de fonds » qui représentaient 11 % du financement des projets.  Le Secrétariat a confirmé 

que la liste des bailleurs de fonds figurait à la page 9 du document 10.2. 

 

La Conférence :  
 

1) examine et approuve le budget-plan biennal d’un montant de 40 679 684 USD 

pour 2024, avec un budget provisoire de 30 082 893 USD pour 2025 ; et 

2) prend acte de ce que les dépenses de base présentent un déficit de financement 

d’un montant de 2 491 109 USD pour le budget 2024, déficit qui n’a pas été repris 

dans le budget proposé en raison de l’insuffisance des fonds disponibles au moment 

de la préparation du budget. Le Secrétariat continuera à rechercher des sources de 

financement pour combler ce déficit à mesure que des possibilités de financement 

se présenteront. 

 

 
POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR : RAPPORT SUR LES CONVENTIONS DU PROE 

 
Point 11.1 de l’ordre du jour : Rapport sur la dix-septième Conférence ordinaire des Parties 
contractantes à la Convention pour la protection des ressources naturelles et de 
l’environnement de la région du Pacifique Sud et protocoles y relatifs (Convention de 
Nouméa) 
 

214. La Nouvelle-Zélande, qui avait présidé la dix-septième Conférence des Parties à la 

Convention de Nouméa, a présenté le rapport sur cette Conférence.  

 
La Conférence : 

1) prend acte du rapport sur la dix-Septième Conférence des Parties à la Convention de 
Nouméa. 

 
Point 11.2 de l’ordre du jour : Rapport sur la douzième Conférence des Parties à la 
Convention en vue d’interdire l’importation de déchets dangereux et radioactifs dans les 
pays insulaires du Forum et de contrôler les mouvements transfrontaliers et la gestion des 
déchets dangereux dans la région du Pacifique Sud (Convention de Waigani) 
 

215. Les Îles Salomon, qui avaient présidé la douzième Conférence des Parties à la Convention 

de Waigani, ont présenté le rapport à la Conférence.  

 
La Conférence : 

1) prend acte du rapport de la 12e Conférence des Parties à la Convention de 
Waigani. 
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POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR : DIVERS  
 
Point 12.1 de l’ordre du jour : Approbation de la transition équitable vers un Pacifique 
exempt de combustibles fossiles par le Gouvernement de Vanuatu 
 

216. Vanuatu présente l’appel à l’action de Port-Vila pour une transition équitable vers un Pacifique 

exempt de combustibles fossiles. 
 

217. La France a demandé que la proposition de Vanuatu soit notée, et a demandé un délai 

supplémentaire pour l’approbation de la capitale. 
 

218. L’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni reconnaissent le dynamisme de Vanuatu 

en matière de lutte contre les changements climatiques dans la région, et notent l’initiative 

ambitieuse visant à assurer une transition équitable vers un Pacifique exempt de 

combustibles fossiles. 
 

219. L’Australie, les îles Cook et la Nouvelle-Zélande ont noté que la question avait été débattue 

lors de la Réunion des Ministres de l’économie du Forum, et qu’elle le serait également lors 

de la Réunion des Ministres des affaires étrangères du Forum, dans le cadre des travaux du 

Forum des îles du Pacifique.  
 

220. Les îles Cook ont fait remarquer que la proposition de Vanuatu sera examinée dans le cadre 

de la procédure politique du Forum. 
 

221. Vanuatu a indiqué que l’appel à l’action de Port-Vila pour une transition équitable vers un 

Pacifique sans combustibles fossiles a également été examiné lors de la cinquième Réunion 

des Ministres de l’énergie et des transports de la région du Pacifique, qui sera accueillie par 

les autorités de Vanuatu en mai 2023.  

 
La Conférence : 

 
1) salue l’appel à l’action lancé à Port-Vila en faveur d’une transition équitable vers un 

Pacifique exempt de combustibles fossiles ; et 
2) prend acte de la décision de la Réunion des Ministres de l’économie du Forum des 

îles du Pacifique, qui a confié au Secrétariat du Forum la tâche de mener à bien les 
discussions au sujet de la transition de la région, dont l’examen d’une déclaration à 
la 52e Réunion des dirigeants et dirigeantes du Forum qui se déroulera du 6 au 10 
novembre 2023 à Rarotonga, aux îles Cook. 

 
Point 12.2 de l’ordre du jour : Criminalisation de l’écocide à la Cour pénale internationale 
par le Vanuatu 
 

222. Vanuatu a présenté la Coalition mondiale des Ministres de l’environnement qui appellent à 

l’inclusion de l’écocide dans le Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI). 
 

223. Les Îles Salomon et le Samoa expriment leur appui aux recommandations formulées. 
 

La Conférence : 
 

1) prend acte de l’invitation faite par la Belgique et Vanuatu aux nations du Pacifique 
de rejoindre la « Coalition mondiale des Ministres de l’environnement qui appellent 
à l’inclusion de l’écocide dans le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI) » ; et 

2) encourage la tenue de plus amples discussions sur cette question afin d’aider les 
Membres à prendre une décision en tout état de cause. 
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POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR : DECLARATIONS DES OBSERVATEURS 
 

224. Les déclarations des observateurs et observatrices ont été soumises par Conservation 

International et l’Union européenne. Ces déclarations sont disponibles en annexe. 

 

 
POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR : DATES DE LA QUATRIEME REUNION DU CONSEIL 
EXECUTIF 
 

225. La Conférence : 

 

1) prend acte de ce que la quatrième réunion du Conseil exécutif se tiendra en ligne 

ou en présentiel du 2 au 6 septembre 2024 ; et 

2) note que le Conseil exécutif sera constitué ainsi : la Troïka composée des Tuvalu 

(présidence), des Tonga (présidence sortante) et du Royaume-Uni (présidence 

entrante), les Palaos (représentant la Micronésie), les Îles Salomon (représentant la 

Mélanésie), les Tokélaou (représentant la Polynésie), les États-Unis (représentant 

la métropole) et la France (représentant la francophonie). 

 

 
POINT 15 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DES RESULTATS DE LA 
31E CONFERENCE DU PROE 
 

226. La Conférence : 

 

1) adopte les résultats de la 31e Conférence du PROE. 
 

 
 
POINT 16 DE L’ORDRE DU JOUR : CLOTURE 
 

227. La France a remercié les traducteurs et les interprètes pour l’excellente aide qu’ils ont 

apportée tout au long de la Conférence.  

 

228. La présidence a remercié tous les Membres pour leurs délibérations fructueuses et a remercié 

le Secrétariat pour son dévouement et le travail acharné qu’il a abattu pour organiser la 

Conférence.  

 

229. La Conférence s’est clôturée par une prière dirigée par la présidence, à 16h10. 

 

 

 

---------------------------- 
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ANNEXE I :  List of Participants 

 
 

AMERICAN SAMOA 
 
1. Mr.  Fa’amao Asalele 

Director 
American Samoa EPA 
E: faamao.asalele@epa.as.gov  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √  

 
2. Mr. Liu Lafaele 

EPA SPREP Coordinator 
American Samoa Environmental Protection 
American Samoa 
E: liu.lafaele@epa.as.gov  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √  

 
 
AUSTRALIA  
 
3. Hon. Tanya Plibersek MP 

Minister for the Environment and Water 
House of Representatives 
Parliament House 
Canberra, Australia 
E: Minister.Plibersek@dcceew.gov.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √ HoD 

 
4. Hon. Senator Jenny McAllister 

Assistant Minister for Climate Change and Energy 
Parliament House 
Canberra, Australia 
E: senator.mcallister@aph.gov.au 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √  

 
5. Suzi Heaton 

Assistant Secretary, International Environment 
Branch  
Australian Government Department of Climate 
Change, Energy, the Environment and Water 
(DCCEEW) 
Canberra, ACT 2600 Australia 
E: Suzi.Heaton@dcceew.gov.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
6. Katrina Maguire 

Head of International Environment – Reef and 
Ocean Division 
Department of Climate Change, Energy, the 
Environment and Water (DCCEEW) 
Canberra, ACT 2600 Australia  
E: Katrina.Maguire@dcceew.gov.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
7. Nicole Coombe 

Director - Pacific and Regional Section, 
International Environment Branch 
Department of Climate Change, Energy, the 
Environment and Water (DCCEEW) 
Canberra, ACT 2600 Australia  
E: Nicole.Coombe@dcceew.gov.au   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
8. Susan McErlain 

Assistant Director, Pacific and Regional Section, 
International Environment Branch 
Department of Climate Change, Energy, the 
Environment and Water (DCCEEW) 
Canberra, ACT 2600 Australia  
E: Susan.McErlain@dcceew.gov.au  
   

mailto:faamao.asalele@epa.as.gov
mailto:liu.lafaele@epa.as.gov
mailto:Minister.Plibersek@dcceew.gov.au
mailto:senator.mcallister@aph.gov.au
mailto:Suzi.Heaton@dcceew.gov.au
mailto:Katrina.Maguire@dcceew.gov.au
mailto:Nicole.Coombe@dcceew.gov.au
mailto:Susan.McErlain@dcceew.gov.au


39 

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
9. Kristofer (Kris) Gilmour 

Director (A/g) Pacific Pathways Section, 
International Climate and Energy Division 
Department of Climate Change, Energy, the 
Environment and Water (DCCEEW) 
Canberra, ACT 2600 Australia  
E: Kris.Gilmore@dcceew.gov.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
10. Katherine Berryman 

Assistant Director – Pacific Climate Finance and 
Partnerships Section 
Department of Climate Change, Energy, the 
Environment and Water (DCCEEW) 
Canberra, ACT 2600 Australia  
E: Katherine.Berryman@dfat.gov.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 
COOK ISLANDS  

 
11. Jim Armistead 

Cook Islands  
Ministry of Foreign Affairs & Immigration 
E: Iusitino.armistead@cookislands.gov.ck  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
12. Tekura Moeka’a 

Environmental Policy and Planning Manager 
National Environment Service 
Cook Islands 
Kavera, Rarotonga Cook Islands  
E: tekura.moekaa@cookislands.gov.ck  
  
 
 
 

Noumea COP √  

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
FIJI  
 
13. Pita Wise 

Permanent Secretary of the Office of the Prime 
Minister & Permanent Secretary for Environment 
Government of Fiji 
E : pwise@govnet.gov.fj  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials    

Ministerial √   

 
14. Ms. Milika Vitalina Chung 

Principal Policy Officer 
Policy Analysis Unit 
Office of the Prime Minister 
E : vc.opmfj@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials    

Ministerial √   

  
15. Ms. Senimli Titikula Nakora 

Principal Environment Officer 
Department of Environment 
Office of the Prime Minister 
E :senimili.baleicakau@environment.gov.fj   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials    

Ministerial √   

 
16. Mr. Salvin Salendra Deo 

Principal Environment Officer 
Department of Environment 
Suva, Fiji 
E : Salvin.deo@govnet.gov.fj  
 

Noumea COP   

Waigani COP √  

Partnership Dialogue   

Officials    

Ministerial    
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FRANCE  

17. Fournier Pierre 
Special Envoy 
Ministry of Foreign Affairs, France 
37 Quai d’Orsay 75000, Paris 
E : pierre.fournier@diplomatie.gouvr.fr   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HoD 

Officials √ HoD 

Ministerial √ HoD 
 

18. Anca Leroy  
Lawyer and Policy Advisor 
SPREP Focal Point – Ministry of Environment 
France 
Paris Grande Arche de la Defense 
92800 Puteaux, France 
E : anca,leroy@development-durable.gouv.fr  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
19. Kim-Lou Cargnelli  

Policy Officer to the Regional Director for the 
Pacific 
Agence Francaise de Développement 
Pacific Regional Office 
1 rue de Barteux, BPJ1, 98849 Noumea 
E : cargnellikl@afd.fr  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   

 
20. France Bailly 

Head of IRD Office in New Caledonia 
101 Promenade Roger Laroque 
E : france.bailly@ird.fr  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   
 

21. Diane Fauconnier 
Sustainable Development Counsellor 
Embassy of France in Australia 
Canberra ACT 2600 Australia 
E : diane.fauconnier@dgtresor.gouv.fr  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
22. Christine Fort 

Environment Counsellor 
France (DAFE/Nouvelle Caledonie) 
98860 Kone – France 
E : christine.fort@agriculture.gouv.fr  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 

 

FRENCH POLYNESIA 

23. Mareva Lechat-Kitalong 
Acting Delegate for International European and 
Pacific Affairs / Acting Permanent Secretary 
French Polynesia 
E : mareva.lechat@presidence.pf  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HoD 

Officials √ HoD 

Ministerial √ HoD 

 

KIRIBATI  
 
24. Hon. Ruateki Tekaira 

Minister Environment, Lands & Agricultural 
Development 
Bikenibeu, Tarawa 
Kiribati 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √ HoD 

 
25. Mrs. Nenenteititi Teariki – Ruatu 

Director of Environment and Conservation 
Ministry of Environment, Lands and Agriculture 
Development 
Bikenibeu, Tarawa 
E: decd@melad.gov.ki  

 
 
 

mailto:pierre.fournier@diplomatie.gouvr.fr
mailto:luc.williencourt@diplomatie.gouv.fr
mailto:cargnellikl@afd.fr
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Noumea COP   

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
26. Saitofi Mika 

Director of Environment and Conservation 
Ministry of Environment, Lands and Agriculture 
Development 
Bikenibeu, Tarawa 
 

Noumea COP   

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 

MARSHALL ISLANDS   
 

27. Mr. Warwick Harris  
Deputy Director 
Climate Change Directorate 
E: warwick47@gmail.com   
 

Noumea COP √  

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
NAURU 
 
28. Reagan Moses 

Secretary for Climate Change & National 
Resilience 
E: reagan.moses@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial √ HOD 

 
29. Mr. Bryan Star 

Director of Environment 
Department Environmental Management and 
Agriculture 
E: Bryanstar007@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √  

 

NEW CALEDONIA  
 

30. Honourable. Jérémie Katidjo-Monnier 

Minister for Sustainable Development, Protected 
Marine Areas, Climate Change, Water and Food 
Transition 

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √  
 

31. Mr. Emilie Quinquis 
Chargee de cooperation pour les relations 
multilaterals –  
Environnement, Changement climatique & Sante 
E: emilie.quinquis@gouv.nc / scrre@gouv.nc  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial   

 
 
NEW ZEALAND  

  
32. H.E. Dr. Trevor Matheson 

High Commissioner 
New Zealand  
Apia, Samoa 
E: trevor.matheson@mfat.govt.nz  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
33. Mariska Wouters 

Senior Policy Advisor 
New Zealand Ministry for the Environment 
Wellington New Zealand 
E: mariska.wouters@mfe.govt.nz  
  

Noumea COP   

Waigani COP √  

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial   

 
34. Nikki McKenzie 

Senior Advisor, Hazardous Substances 
Applications 
New Zealand, Environmental Protection 
Authority 
Wellington, New Zealand 
E: nikki.mckenzie@epa.govt.nz  

mailto:warwick47@gmail.com
mailto:reagan.moses@gmail.com
mailto:Bryanstar007@gmail.com
mailto:emilie.quinquis@gouv.nc
mailto:scrre@gouv.nc
mailto:trevor.matheson@mfat.govt.nz
mailto:mariska.wouters@mfe.govt.nz
mailto:nikki.mckenzie@epa.govt.nz
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Noumea COP   

Waigani COP √  

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial   

 
35. Ali Carlin 

Unit Manager, Climate Change and Environment 
Team, Development People and Planet Division 
Ministry of Foreign Affairs and Trade, New 
Zealand 
E: Alison.Carlin@mfat.govt.nz      
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
36. Michelle Sheriff 

Senior Adviser, Climate Change and Environment 
Team, Development People and Planet Division 
Ministry of Foreign Affairs and Trade 
New Zealand 
E: Michelle.Sheriff@mfat.govt.nz  
  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
37. Marino Tahi 

General Manager for Maori and Pacific 
Partnerships 
National Institute of Water and Atmospheric 
Research (NIWA) 
New Zealand 
E: Marino.Tahi@niwa.co.nz      
  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
38. Danica Stent 

International Policy Manager, Strategy and Policy 
Group 
New Zealand Department of Conservation 
Wellington, New Zealand 
E: dstent@doc.govt.nz   
  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

39. Graham Sevicke-Jones 
General Manager Science & Knowledge 
Translation    
Manaaki Whenua Landcare Research 
Wellington, New Zealand  
E: Sevicke-JonesG@landcareresearch.co.nz   
  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
40. Jonathan Muliaga 

Policy Officer – Oceans and Environment 
Ministry of Foreign Affairs and Trade 
New Zealand 
E : Jonathan.Muliaga@mfat.govt.nz  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 

NIUE 
 
41. Honourable Mona Ainuu 

Minister, Ministry of Natural Resources, 
Government of Niue 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √  

 
42. Mr. Haden Talagi 

Director/Niue Focal Point 
Niue/Department of Environment 
Department of Environment 
Alofi, Niue Island 
E : haden.talagi@mail.gov.nu  
 

Noumea COP √  

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √ HoD 

 
 
  

mailto:Alison.Carlin@mfat.govt.nz
mailto:Michelle.Sheriff@mfat.govt.nz
mailto:Marino.Tahi@niwa.co.nz
mailto:dstent@doc.govt.nz
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PALAU 
 
43. Hon Gustav Aitaro 

Minister 
Ministry of State 
Koror, Palau 96940 
E : gaitaro.mafe@palaugov.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √ HoD 

 
44. Leena S.M. Mesebeluu 

Acting Director 
Ministry of Agriculture, Fisheries & Environment 
Koror, Palau 96940 
E : leenamesebeluu@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
PAPUA NEW GUINEA 
 
45. Veari Kula 

Papua New Guinea 
vearikula@gmail.com  
 

Noumea COP √  

Waigani COP √  

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial    

 
 
SAMOA 
 
46. Hon. Toeolesulusulu Cedric Schuster 

Minister for Natural Resources and Environment 
E : toeolesulusulu.cschuster@mnre.gov.ws  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √  

 

47. Ms. Lealaisalanoa Frances Reupena 
Chief Executive Officer 
Ministry of Natural Resources and Environment  
E : fran.reupena@mnre.gov.ws  
  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
48. Mr. Justin Lima 

Assistant Chief Executive Officer 
International Relations Division, MFAT 
E : justin.lima@mfat.gov.ws  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
49. Ms. Elisapeta Areta 

Acting ACEO 
Climate Change and GEF Division, MNRE  
E : elisapeta.arenta@mnre.gov.ws  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
50. Ms. Katenia Rasch 

Acting ACEO 
Waste Management, MNRE 
E : katerina.rasch@mnre.gov.ws  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
51. Ms. Juliana Lafaialii 

Principal Foreign Service Officer 
Regional Relations Division, MFAT 
E : juliana.lafaialii@mfat.gov.ws  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
  

mailto:gaitaro.mafe@palaugov.org
mailto:leenamesebeluu@gmail.com
mailto:vearikula@gmail.com
mailto:toeolesulusulu.cschuster@mnre.gov.ws
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52. Noelani Manoa 
Principal International Relations Division 
E : noelani.manoa@mfat.gov.ws  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 

SOLOMON ISLANDS 
 

53. Dr. Melchior Mataki  
Permanent Secretary  
Ministry of Environment, Climate Change, 
Disaster Management & Meteorology, Solomon 
Islands 
E : MMataki@mecdm.gov.sb  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √ HoD 

Ministerial √ HoD 
 

54. Ms Debra Lile Kereseka  
Deputy Director Environment 
Solomon Islands MEDCM 
E : Dkereseka@mecdm.gov.sb  

 

Noumea COP √  

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  
 

55. Mr Henry Tufah 
Deputy Director Climate Change 
MEDCM, PO Box 21, Honiara 
E : HTufah@mecdm.gov.sb  

 

Noumea COP √  

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  
 
 

TOKELAU 
 

56. Hon.  Nofo Iupati 
Minister for EDNRE 
E: nofo.iupati@tokelau.org.nz  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √ HOD 

 

57. Ms. Mile Fonua 
Manager 
Environment Ministry – Tokelau 
E: mile.fonua@tokelau.org.nz  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √   

 
58. Mr. Filipo Perez 

Manager 
Human Resources 
E: filipo.perez@tokelau.org.nz  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √  

 
 
TONGA  
 
59. Atelaite Lupe Matoto 

Director of Environment 
Tonga/MEIDECC 
Nuku’alofa, Tonga 
E : lupe.matoto@gmail.com  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
60. Filimone Lapao’o 

Senior Environmentalist Officer 
Waste Management & Pollution Control Division 
Tonga MEIDECC 
E : mone.lapaoo@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP √  

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial   

 
61. Viliami Hakaumotu 

Tonga MEIDECC 
Nukualofa, Tonga 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial   

 

mailto:noelani.manoa@mfat.gov.ws
mailto:MMataki@mecdm.gov.sb
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TUVALU 
 
62. Honourable Ampelosa Manoa Tehulu 

Minister for Public Utilities and Environment 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √ HoD 

 
63. Dr. Tauisi M. Taupo 

Secretary for Justice, Communication and 
Foreign Affairs 
Government of Tuvalu 
E: ttaupo@gov.tv  
 

Noumea COP √   

Waigani COP √   

Partnership Dialogue √   

Officials √  

Ministerial √  

 
64. Epu Falenga 

Director  
Department of Waste Management 
Government of Tuvalu 
Vaiaku, Funafuti 
E: efalega@gov.tv   
 

Noumea COP √ HoD 

Waigani COP √ HoD 

Partnership Dialogue √ HoD 

Officials   

Ministerial   

 
65. Sumeo Silu 

Acting Secretary 
Ministry PWIELMD 
Tuvalu 
E: silumeo17@gmail.com  
 

Noumea COP √   

Waigani COP √   

Partnership Dialogue √   

Officials √  

Ministerial √  

 
66. Moe Saitala 

Acting Director of Environment  
MPWIELMD, Tuvalu 
E: qmoe.saitala@gmail.com  
 

Noumea COP √   

Waigani COP √   

Partnership Dialogue √   

Officials √  

Ministerial √  

 

 

UNITED KINGDOM 
 

67. HE. Robert Ower 
UK Deputy High Commissioner to Samoa 
United Kingdom – Foreign, Commonwealth & 
Development Office 
Apia, Samoa 
E: robert.ower@fcdo.gov.uk  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HoD 

Officials √ HoD 

Ministerial √ HoD 
 

68. Joseph Masterson 
Samoa Desk Officer 
United Kingdom – Foreign, Commonwealth & 
Development Office 
Apia, Samoa 
E: joseph.masters@fcdo.gov.uk  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  
 

69. Rick Zwaan 
Lead Climate Change Adviser 
British High Commission 
Wellington New Zealand 
E: rick.zwaan@fcdo.gov.uk  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
70. Karen Bell 

Minister-Counsellor and Head 
UK Pacific Development Unit 
E:  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √  

 
 

UNITED STATES 
 

71. Jennifer Becker 
Head of Delegation/Deputy Director 
OES/OPA 
United States 
U.S. Department of State, Washington DC 
E: BeckerJL@state.gov  

mailto:ttaupo@gov.tv
mailto:efalega@gov.tv
mailto:silumeo17@gmail.com
mailto:qmoe.saitala@gmail.com
mailto:robert.ower@fcdo.gov.uk
mailto:joseph.masters@fcdo.gov.uk
mailto:rick.zwaan@fcdo.gov.uk
mailto:BeckerJL@state.gov
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Noumea COP √ HOD 

Waigani COP √ HOD 

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HoD 

Ministerial √ HoD 

 
72. Ms. Julie Traweek 

Foreign Service Officer 
United States  
US Department of State, Washington DC 
E:  TraweekJG@state.gov    
 

Noumea COP √  

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
73. Stephanie Clark 

Regional Environment Officer 
United States 
US Embassy Suva 
E: ClarkSS@state.gov  
 

Noumea COP √  

Waigani COP √  

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 

VANUATU 
 
74. Ms. Esline Garaebiti Bule 

Director General 
Ministry of Climate Change 
Government of Vanuatu 
E: egaraebiti@gmail.com / 
gesline@vanuatu.gov.vu  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
75. Mr. Joe Moeono-Kolio 

Advisor to the Minister 
Vanuatu Department of Environmental 
Protection and Conservation 
E: jmoeono@vanuatu.gov.vu / 
janetiwok@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

WALLIS AND FUTUNA  
 
76. Hon. M. Ronny Tauhavili 

Minister of Education/Environment 
Territorial Assembly of Wallis & Futuna 
Mata-Utu Havelu 98600 Wallis 
E:aymerick.kolokilagi@assembleeterritoriale.wf   
 

Noumea COP √  

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √ HOD 

 
77. Ateliana Maugateau 

Chef du Service Territorial de l’Environnement 
(STE) 
Prefecture, Administration Superieure des iles 
Wallis et Futuna 
BP 294 Mata’utu 28600 Wallis et Futuna 
E: ateliana.maugateau@environment.wf  

 
Noumea COP √  

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 
OBSERVERS 
 
PACIFIC REGION INFRASTRUCTURE FACILITY (PRIF) 
 
78. Sean O’Sullivan 

Team Leader 
Pacific Region Infrastructure Facility (PRIF) 
E: sosullivan@theprif.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
79. Meapelo Maiai 

PRIF Coordination Office 
E: mmaiai@theprif.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
 
  

mailto:TraweekJG@state.gov
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OBSERVER COUNTRIES 
 

COUNCIL OF REGIONAL ORGANISATIONS OF THE 
PACIFIC (CROP) AGENCIES 
 
PACIFIC COMMUNITY  

 

80. Dr. Stuart Minchin 
Director General 
Pacific Community 
E: stuartm@spc.int  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   

 
81. Anne Claire-Goarant 

Project Manager 
Climate Change and Environmental Sustainability 
Programme 
Pacific Community 
CPS-B.P D5 I 98848 Noumea 
New Caledonia 
E: anneclaireg@spc.int  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
82. Espen Ronneberg 

Climate Change Negotiation Adviser  
Pacific Community 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
83. Angelica Salele 

Communication Officer 
Climate Change Flagship 
Pacific Community 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 
 

PACIFIC ISLANDS FORUM SECRETARIAT (PIFS) 
 
84. Mr Sione Tekiteki 

Director, Governance and Engagement 

Pacific Islands Forum Secretariat (PIFS) 
E: sionet@forumsec.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partners Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 

THE UNIVERSITY OF THE SOUTH PACIFIC (USP) 
 

85. Prof. Pal Ahluwalia 

Vice Chancellor 
University of the South Pacific  
Suva, Fiji 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials   

Ministerial √  

 
86. Dr. Giulio Masasso Tu’ikolongahau Pâunga 

Deputy Vice-Chancellor & Vice-President 
(Regional Campus Global Engagement) 
University of the South Pacific 
Laucala Campus, Suva Fiji 
E: giulio.paunga@usp.ac.fj  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial   

 
87. Mr. Walter Fraser 

Chief Operating Officer 
The University of the South Pacific 
USP, Samoa Campus (Apia) 
E: walter.fraser@usp.ac.fj   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  
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UNITED NATION AGENCIES (UN) 
 
UNITED NATIONS DEVELOPMENT PROGRAMME 
Multi-Country Office (Cook Islands, Niue, Samoa, 
Tokelau) 
 

88. Verena Linneweber 
Deputy Resident Representative 
UNDP Samoa Multi-country Office 
ONE UN House, SIDS Street, Tuanaimato 
Apia, Samoa 
E : verena.linneweber@undp.org   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
89. Francois Martel 

Senior Technical Advisor 
UNDP Samoa Multi-country Office 
ONE UN House, SIDS Street, Tuanaimato 
Apia, Samoa 
E : francois.martel@undp.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
90. Lepale Aussie Semanu 

Assistant Resident Representative (Environment 
& Climate Change Unit) 
UNDP Samoa Multi-country Office 
ONE UN House, SIDS Street, Tuanaimato 
Apia, Samoa 
E : aussie.simanu@undp.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 

UN ENVIRONMENT  
 

91. Ms. Dechen Tsering   
Regional Director and Representative for Asia 
and the Pacific – UN Environment  
Asia and the Pacific Office  
E: dechen.tsering@un.org   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial √ HOD 

UNEP GEF CHEMICALS & WASTE UNIT (UNEP) 
 

92. Mr. Ines Benabdallah 
Programme Manager 
United Nations Environment Programme – GEF 
Chemicals and Waste Unit 
United Nations Avenue, Gigiri, Nairobi Kenya 
E: ines.benabdallah@un.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial   

 
93. Dickson Ho 

Task Manager 
United Nations Environment Programme, GEF 
Chemicals and Waste Unit 
E: dickson.ho@un.org       
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 
WORLD METEOROLOGICAL ORGANISATION (WMO) 
 
94. Ms. Tessa Tafua 

Associate Project Support Officer for the South 
West Pacific 
World Meteorological Organization (WMO) 
E: ttafua@wmo.int  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial √  

 
PARTNER ORGANISATIONS 
 
AUSTRALIA/ANZPAC Plastic Pact 
 
95.  Mr. Chris Foley 

Chief Executive Officer 
Australia/ANZPAC Plastic Pact 
Suite 1101 Level 11, 55 Clarence Street 
Sydney NSW 2000 
E: cfoley@apco.org.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   
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96. Angela Mayer 
Senior ANZPAC Program Manager 
Australia/ANZPAC Plastic Pact 
Suite 1101 Level 11, 55 Clarence Street 
Sydney NSW 2000 
E: amayer@apco.org.au  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 

BIRDLIFE INTERNATIONAL  
 
97. Dr. Stephanie Borrelle 

Implementing Partner 
Birdlife International 
Glen Eden, Auckland 
New Zealand 
Email: stephanie.borrelle@birdlife.org  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   
 

98. James Nagan 
Implementing Partner 
Birdlife International 
Suva, Fiji  
Email: james.nagan@birdlife.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial   

 
99.  Mark O’Brien 

Birdlife International 
Suva, Fiji  
E: mark.obrien@birdlife.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue   

Officials √  

Ministerial   

 
 

COMMONWEALTH SCIENTIFIC and INDUSTRIAL 
RESEARCH ORGANISATION (CSIRO) 
 
100. Geoff Gooley PhD 

Program Manager 
Pacific Climate Change Science & Services, 
Coordination, Management & Outreach 
Climate Services Centre, CSIRO Environment 
E: Geoff.Gooley@csiro.au   
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 
CONSERVATION INTERNATIONAL (CI) 

 
101. Susana Waqainabete-Tuiese 

Vice President Pacific Program 
Conservation International Pacific 
Waimanu Road, Suva Fiji 

        E: swaqainabete-tuisese@conservation.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial   

 
102. Mere Lakeba 

Fiji Country Director 
Conservation International 
374 Waimanu Road, Suva Fiji 
E: mlakeba@conservation.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
103. Leilani Duffy-Iosefa 

Ocean Director Conservation International 
Samoa 
Conservation International 
NUS Marine Campus, Mulinuu Peninsula 
E: lduffy-iosefa@conservation.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 
  

mailto:amayer@apco.org.au
mailto:stephanie.borrelle@birdlife.org
mailto:james.nagan@birdlife.org
mailto:mark.obrien@birdlife.org
mailto:Geoff.Gooley@csiro.au
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EUROPEAN UNION (EU) 
 
104. Erja ASKOLA 

Charge d’ Affaires 
Deputy Head of the Delegation of the EU for the 
Pacific 
European Union 
Suva, Fiji 
E: Erja.ASKOLA@eeas.europa.eu  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
105. Andreja VIDAL  

Desk Officer – Programme Officer Environment 
EU Delegation for the Pacific 
E: Andreja.VIDAL@eeas.europa.eu  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 

GLOBAL ENVIRONMENT FACILITY (GEF) 
 
106. Ms. Sarah Amy Wyatt 

Biodiversity Specialist 
Global Programs Unit 
Global Environment Facility (GEF) 
E: swyatt@thegef.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
ISLAND CONSERVATION 
 

107. Richard Griffiths 
Head of Operations S+W Pacific Program 
Island Conservation 
630 Water St. Santa Cruz-CA 
E: richard.griffiths@islandconservation.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   
 

108. Patty Baiao 
Director of Partnerships 
Island Conservation 
E: patty.baiao@islandconservation.org  
  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   
 

109. Sally Esposito 
Strategic Communications Director 
Island Conservation 
E: sally.esposito@islandconservation.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   

 
 

IUCN OCEANIA 
 

110. Lou Sanson 
IUCN Oceania Vice Chair 
New Zealand 
E: lousanson@icloud.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
 

JAPAN INTERNATIONAL COOPERATION AGENCY (JICA) 
 

111.  Ms. Mayumi Amaike 
Resident Representative of JICA Fiji Office 
Fiji/Japan International Cooperation Agency 
Level 8, BSP Suva Central Building 
Amaike.mayumi@jica.go.jp  

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial √ HOD 
 

112. Ms. Nila Prasad 
Senior Program Officer of JICA Office 
Fiji/Japan International Cooperation Agency 
E: nilaprasad.fj@jica.go.jp 
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 

mailto:Erja.ASKOLA@eeas.europa.eu
mailto:Andreja.VIDAL@eeas.europa.eu
mailto:swyatt@thegef.org
mailto:richard.griffiths@islandconservation.org
mailto:patty.baiao@islandconservation.org
mailto:sally.esposito@islandconservation.org
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113. Mr. Makumo Iwatani 
Assistant Resident Representative of JICA Fiji 
Office 
Fiji/Japan International Cooperation Agency 
Level 8, BSP Suva Central Building 
E: Iwatani.Makumo@jica.go.jp  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
114. Mr. Mimura Satoru 

Chief Advisor, JPRISM3 
SPREP WMPC/JICA 
SPREP HQ, Vailima, Samoa 
E: mimura.jprism@gmail.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
115. Mr. Shungo Soeda 

Senior Specialist/Team Leader of JICA Expert 
Team 
Japan/Nippon Koei Co. Ltd/JICA Expert Team 
E: soeda-sh@n-koei.jp  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
116. Mr. Koki Takano 

Consultant/JICA Expert Team Member 
Japan/Nippon Koei Co. Ltd/JICA Expert Team  
E: Takano-kk@n-koei.jp  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
PACIFIC ISLANDS ROUNDTABLE FOR NATURE 
CONSERVATION 
 
117. Ms. Margaret West 

PIRT Chair 
Pacific Islands Roundtable for Nature 
Conservation (PIRT) 
Sydney, Australia 
E: Margaret.West@birdlife.org  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial √ HOD 
 

118. James Tremlett 
PIRT Implementation Coordinator 
Pacific Islands Roundtable for Nature 
Conservation  
Porirua, New Zealand 
Email: jwd.tremlett@outlook.com  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue  √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
PACIFIC RECYCLING FOUNDATION 
 

119. Amitesh Deo 
Director and Founder 
Pacific Recycling Foundation (PRF) 
Nausori, Fiji  
E: amitesh@recyclingfoundation.org  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   

 
120. John Wilson 

Project Manager 
Pacific Recycling Foundation (PRF) 
Nausori, Fiji  
E: john@recyclingfoundation.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials   

Ministerial   

 
UNIVERSITY OF NEWCASTLE 
 

121. Professor Zee Upton 
Deputy Vice Chancellor 
The University of Newcastle, Australia 
Callaghan Drive, NSW, Australia 2308 
E: Zee.Upton@newcastle.edu.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial √ HOD 

mailto:Iwatani.Makumo@jica.go.jp
mailto:mimura.jprism@gmail.com
mailto:soeda-sh@n-koei.jp
mailto:Takano-kk@n-koei.jp
mailto:Margaret.West@birdlife.org
mailto:jwd.tremlett@outlook.com
mailto:amitesh@recyclingfoundation.org
mailto:john@recyclingfoundation.org
mailto:Zee.Upton@newcastle.edu.au
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122. Professor Alan Broadfoot 
Executive Director 
Newcastle Institute for Energy and Resources 
Global Impact Cluster (Energy, Resources, Food 
& Water) 
E: alan.broadfoot@newcastle.edu.au  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
123. Dr Sascha Fuller 

Pacific Engagement Coordinaor 
The University of Newcastle, Australia  
E: sascha.fuller@newcastle.edu.au  

 
Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 

SWIRE SHIPPING 
 
124.  Virashna Singh 

 SD Management Associate PICT 
 Swire Shipping 
 Fiji  
Email: Virashna.singh@swireshipping.com 
  

Noumea COP √ HOD 

Waigani COP √ HOD 

Partnership Dialogue √ HOD 

Officials √ HOD 

Ministerial √ HOD 

 
125. May Keil 

Country Manager – Samoa 
Swire Shipping 
E: may.keil@swireshipping.com  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial √  

 
 
WORLD BANK 
 
126. Ingo Weiderhofer 

Practice Manager for Global Unit of Social 
Sustainability and Inclusion Practice 
E: iwiederhofer@worldbank.org  

 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
127.  Ross Butler 

Senior Social Development Specialist 
World Bank 
E: rbutler@worldbank.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
128. Rachelle Marburg 

Senior Social Development Specialist 
World Bank 
E: rmarburg@worldbank.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

 
129.  Elaine Chee 

Social Development Specialist 
World Bank 
E: echee@worldbank.org  
 

Noumea COP   

Waigani COP   

Partnership Dialogue √  

Officials √  

Ministerial   

  
 

INTERPRETATION & TRANSLATION Team 
Oncall Language Services 
Level 2, 150 Albert Road, South Melbourne, VIC 3205, 
Australia 
E   translations@oncallinterpreters.com 
 
130. Ms. Jessica Shepperd – Coordinator 

 

131. Mr.  Phillipe Tanguy – Interpreter 
  

132. Mr Roy Bentin – Interpreter 
 

133. Mr. Kabindra Shakya – Technician 
 
CONSULTANT : 
 
134.  Mr. David Sheppard 
Consultant 
E : david.sheppard56@gmail.com  
 

mailto:alan.broadfoot@newcastle.edu.au
mailto:sascha.fuller@newcastle.edu.au
mailto:Virashna.singh@swireshipping.com
mailto:may.keil@swireshipping.com
mailto:iwiederhofer@worldbank.org
mailto:rbutler@worldbank.org
mailto:rmarburg@worldbank.org
mailto:echee@worldbank.org
mailto:translations@oncallinterpreters.com
mailto:david.sheppard56@gmail.com
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SPREP SECRETARIAT 
 
PO Box 240  
Apia, Samoa 
Ph: 685 21919  
Fax: 685 20231 
Email: sprep@sprep.org 
 
1. Sefanaia Nawadra -  Director General  
2. Easter Chu Shing - Deputy Director General, 

Strategic Planning Services 
3. Stuart Chape, Director, Island and Ocean 

Ecosystems 
4. Tagaloa Cooper, Director, Climate Change 

Resilience  
5. Jope Davetanivalu - Director, Environmental 

Monitoring and Governance 
6. Anthony Talouli, Director, Waste Management 

and Pollution Control 
7. Simeamativa L. Vaai - Director, Human Resources  
8. Petra Chan Tung – Director, Finance and 

Administration 
9. Clark Peteru - Legal Counsel 
10. Nanette Woonton - Communications and 

Outreach Adviser– (SPREP Meeting Chief 
Rapporteur) 

11. Apiseta Eti – Executive Assistant to the Deputy 
Director General 

12. Ainsof Soo, Systems Developer and Analyst 
13. Alvin Sen, Project Accountant  
14. Amanda Wheatley, Biodiversity Adviser 
15. Dale Wirthington, Manager, SPREP North Pacific 

Office, Majuro 
16. Susana Telakau, Solid Waste Management 

Adviser 
17. Audrey Brown-Pereira, Executive Officer 
18. Billy Chan Ting, Web Applications Developer 

Specialist 
19. Bradley Nolan, Project Manager, PacWaste Plus 

Project 
20. Charlie Reed, IT Support Officer 
21. Christian Slaven, IT Manager 
22. Crystal Schwenke, PacWaste Plus Technical and 

Administration Officer 
23. Davina Bartley-Tiitii, Waste Management and 

Pollution Control Programme Assistant 
24. David Moverley, Invasive Species Adviser 
25. Dominic Sadler, Invasive Species Component 

Manager 
26. Emma Arasi, PACRES Information and Knowledge 

Management Officer 
27. Faamanatu Sititi, Driver/Clerk 
28. Filomena Nelson, Climate Change Adaptation 

Adviser 
29. Foinijancey Fesolai, Climate Change Resilience 

Programme Assistant 
30. Isabell Rasch, Project Manager, Regional Invasive 

Species Project 

31. Isaia Talaitau, Groundsman 
32. Joseph Pisi, GEF 6 Regional Invasive Species 

Coordinator 
33. Joshua Sam, Hazardous Waste Management 

Adviser 
34. Juney Ward, Ecosystem & Biodiversity Officer  
35. Kilom Ishiguro, SPREP Technical Expert (Water 

Sector) – Marshall Islands  
36. Karen Baird, Threatened and Migratory Species 

Adviser  
37. Lagi Reupena, Inform Project Environmental 

Data Officer 
38. Lawrence Warner, Property Services Officer 
39. Leanne Moananu, Communications Support 

Officer 
40. Lupe Silulu, Records and Archives Officer 
41. Makerita Atiga, Island and Ocean Ecosystems 

Programme Assistant 
42. Maraea Slade-Pogi, Procurement Officer 
43. Marion Tuipulotu-Chan Chui, Human Resources 

Officer 
44. Miraneta Williams-Hazelman, Knowledge 

Manager 
45. Monica Tupai, Human Resources Assistant 
46. Na’oafioga Feu’u, Finance & Administration 

Officer, PCCC 
47. Niraj Kumar, Internal Auditor  
48. Nitish Narayan, PacWaste Plus Communications 

Officer 
49. Ofa Kaisamy, Manager, Pacific Climate Change 

Centre 
50. Philip Malsale, Climate and Ocean Services 

Program in the Pacific Climatology Officer 
51. Rebecca Polestico, Monitoring and Evaluation 

Adviser 
52. Rosanna Galuvao, Executive Assistant to the 

Director General  
53. Rupeni Mario, Project Development Specialist 

Climate Change Mitigation   
54. Salesa Nihmei, Meteorology and Climatology 

Adviser 
55. Sela Simamao, PacWaste Plus Finance and 

Procurement Officer 
56. Semi Qamese, Project Manager, Intra-African, 

Caribbean and Pacific (ACP) Group of States, 
Global Climate Change Alliance Plus (GCCA+) 
Pacific Adaptation  

57. Siniva Tuuau-Enosa, Project Accountant 
58. Siosinamele Lui, Climate and Ocean Services 

Program in the Pacific, Climate Traditional 
Knowledge Officer 

59. Tagiilima Enele, Groundsman 
60. Tavita Sua, Pacific  Environmental Portal  System 

Developer and Analyst 
61. Teuila-Jane Fruean, Climate and Ocean Services 

Program in the Pacific, Technical & Finance 
Assistant 

mailto:sprep@sprep.org
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62. Vainuupo Jungblut, Environmental Monitoring & 
Reporting Adviser 

63. Veronica Levi, Financial Accountant  
64. Vitolina Samu, Project Implementation Officer 
65. Anastacia Amoa-Stowers, Multilateral 

Environment Agreements Coordinator, ACPMEAs 
Project. 

66. Andrea Volentras, Project Manager, Pacific 
Ocean Litter Project.  

67. Christine Tuioti, Outreach Support Officer 
68. Cynthia Ah Loo, Cleaner/Teaperson 
69. Dwayne Bentley, Project Coordinator, Pacific 

Ocean Litter Project 
70. Edward Nicholas, Project Manager, ISLANDS 

Project 
71. Everett Sioa, Legal Officer 
72. Faia’e Faamanu-Falanaipupu, Project Support 

Officer, PCU 
73. Flavia Vaai, Multilateral Environment 

Agreements Support Officer. 
74. Florette Tuuau-Tiperia, FAO, PNDCH 
75. Fred Patison, Climate Change Readiness Finance 

Adviser 
76. Gardenia Su’a Faolotoi, Consultant, PCU 
77. Gloria Roma, Information and Research Officer, 

SUPA Project 
78. Hilary Boyes, PacWaste Plus Technical Waste 

Project Officer – Resource Recovery 
79. Ivan Diarra, Pacific Network for Environmental 

Assessment, Technical Support Officer 
80. Ivoga Sefa, Cleaner/Teaperson 
81. James Fakaua, Information Technology an 

Administration Officer, PRISMSS 
82. John Fetisone, Finance Officer 
83. Jordan Schuster, Communication Officer, 

PRISMSS 
84. Julie Pillet, Technical Waste Project Coordinator, 

SWAP. 
85. Kasaqa Tora, Spatial Specialist – Protected Areas 
86. Keni Lesa, Media and Public Relations Officer 
87. Lance Richman, PacWaste Plus Technical Waste 

Project Officer, Hazardous Waste 
88. Lilian Penaia, Technical Waste Officer, PAWES 

Project 
89. Mathilde Kraft, Project Development 

Coordinator, KIWA INITIATIVE 
90. Melanie Bradley, Strategic Planning Adviser 
91. Memoree Imo, Project Technical Waste Officer, 

SWAP 
92. Mercy Tausili, Finance Officer 
93. Mohammed Zullah, Pollution Adviser 
94. Monaicis Asiata, Finance Officer 
95. Monifa Fiu, Impact Analysis Adviser 
96. Naheed Hussein, Project Manager, CLimSA 

Project. 
97. Ngaire Ah Chine, Senior Project Officer, POLP 
98. Nicholas Rocle, Secondment, IOE 
99. Niten Kumar, IT Network and Systems Engineer 

100. Ofeira Faasau, Consultant, PCCC 
101. Olivia Hogarth, Human Resources Officer 
102. Pata Mase, Finance Officer 
103. Patricia Mallam, Knowledge Broerage Officer, 

CLimsa Project 
104. Paul Irving, Marine Pollution Officer, PACPLAN 

Project 
105. Premma Pedebone, Finance Officer 
106. Puta Tofinga, Enrionmental Assessment and 

Planning Officer 
107. Rachel Nunn-Crichton, Technical Adviser, 

Information Knowledged Management and 
Brokerage, PCCC 

108. Renee Kamu, FAO, ISLANDS Project 
109. Roger Warren, Human Resources Officer 
110. Rohit Prasad, BIEM/FAO 
111. Sainimili Bulai, PacWaste Technical Waste 

Project Officer-Solid Waste 
112. Salome Tukuafu, Project Development and 

Implementation Officer  
113. Setefano Finau, IT Support Officer 
114. Sione Fulivai, Framework for Resilient 

Development in the Pacific Coordinator 
115. Sunny Seuseu, Acting Project Manager, CISRDP 

Vanuatu 
116. Terry Atalifo, Regional Climate Change 

Coordinator, ClimSA Project 
117. Tifaimoana Tofilau, Finance Officer 
118. Tim Breese, Climate Change Adviser 
119. Unity Roebeck, Consultant, IOE 
120. Ursula Paul, Secondment, PRISMSS 
121. Valelia Iusitino, Finance Officer 
122. Vanda Faasoa-Chan Ting, Technical Adviser, HUB 
123. Vani Korosiamanunu, Environmental GIS 

Specialist 
124. Viona Numia, Finance Officer  
125. Wati Kanawale, FAO, CLIMSA Project 
126. Yvette Kerslake, Technical Adviser, Science to 

Services, PCCC 
127. Zhiyad Khan, Communication & Stakeholder 

Engagement Officer, POLP 
128. Aleluia Seiuli, Records & Archieves Assistant 
129. Ane Ah Poe, Knowledged Management Officer 
130. Ada-Fanua Ott, Human Resources Officer 
131. Etienne Delattre, Programme Manager, Pacific 

Bioscapes Programme 
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ANNEXE II :  Déclarations des observateurs 
 
 
 
Conservation Internationale 

 

Chère Présidence,   

Monsieur le Directeur général,  

Mesdames et Messieurs les représentants et 

représentantes des pays Membres du 

PROE, Mesdames et Messieurs les 

responsables des organisations partenaires, 

Mesdames et Messieurs les partenaires de 

développement,   

Ni sa bula Vinaka, Talofa Lava à tous et à 

toutes.    

Au nom de « Conservation International », je 

souhaite adresser un sincère Vinaka 

vakalevu aux autorités du Samoa et au 

PROE pour l’accueil chaleureux et 

l’hospitalité dont ils ont fait preuve en nous 

accueillant au cours de ces quelques jours.  

Conservation International souhaite 

également saluer l’esprit d’initiative du 

PROE, qui a organisé le tout premier 

Dialogue avec les partenaires le lundi, lequel 

a permis de planter le décor tout en affirmant 

notre esprit d’inclusion et de partenariat : 

nous sommes tous dans la même pirogue, 

c’est pourquoi nous appelons à la 

collaboration et à la coopération sur toutes 

les questions qui comptent pour nous, 

habitants du Pacifique, et à parler d’une 

même voix sur la scène mondiale.  

Nous remercions le PROE de nous avoir 

permis de participer à la réunion de ces 

derniers jours, car cela nous a permis de 

mieux comprendre les questions prioritaires 

soulevées par les Membres du PROE, et de 

prendre note de l’étendue du travail 

actuellement abattu par le PROE dans le 

domaine de la résilience face aux 

changements climatiques, des écosystèmes 

insulaires et océaniques, de la gestion des 

déchets et de la gouvernance 

environnementale.  Je tiens à vous féliciter 

sincèrement pour les succès obtenus et à 

prendre note des enseignements tirés, tout 

en espérant que nous pourrons contribuer de 

quelque manière que ce soit à mener notre 

pirogue vers une destination commune : la 

Stratégie pour le Pacifique bleu à 

l’horizon 2050. 

L’objectif de Conservation International est 

de contribuer à la conservation de l’océan à 

grande échelle, d’encourager la production 

durable de produits de la mer, d’une façon 

qui se concilie avec la tenue de vastes aires 

marines protégées, afin de faire en sorte que 

nos makubuna, ou petits-enfants, puissent 

bénéficier des mêmes avantages que ceux 

que nous partageons aujourd’hui.  Nous 

sommes également conscients de notre 

empreinte sur les petites masses terrestres 

que nous occupons dans le Pacifique ; c’est 

pourquoi nous concentrons notre 

engagement « de la crête au récif » en 

passant par l’océan, à l’ombre de notre 

parapluie insulaire résilient, associé à 

l’intégration des savoirs traditionnels dans la 

gestion de nos ressources naturelles.  

Nous constatons de nombreuses synergies 

dans notre domaine d’intérêt, et avons déjà 

cerné les questions prioritaires soulevées 

lors de cette réunion.  En tant qu’institution, 

Conservation International a soif de résultats 

marquants et d’une plus grande prise en 

compte des domaines suivants, qui 

coïncident avec les thèmes également 

partagés lors de cette réunion au cours des 

derniers jours :  

  

1. Protection de la nature pour le climat :  

 

Nous protégeons les forêts qui jouent un rôle 

si crucial en absorbant et stockant le 

carbone, grâce à une collaboration avec les 

entreprises et les pouvoirs publics pour qu’ils 

rendent compte des effets de leurs actions 

sur les forêts, en encourageant les 

investissements privés dans les initiatives en 

faveur de la protection des forêts et en aidant 

les collectivités locales et les peuples 

autochtones à protéger les forêts qui se 

trouvent sur leurs terres.  
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2. Développement d’une économie 

positive pour la nature :  

 

Dans les zones les plus importantes pour 

l’être humain et la nature, nous 

encourageons la mise en place d’une 

économie autonome, fondée sur la 

conservation. À cette fin, nous créons de 

nouveaux modèles de financement de la 

conservation et des modèles pour la 

production des matières premières, destinés 

à concilier demande et protection des 

ressources naturelles essentielles. Dans le 

Pacifique, nous nous efforçons de trouver un 

équilibre entre protection et production.   

  

3. Peuples autochtones et collectivités 

locales :  

 

Nous respectons les droits des peuples 

autochtones à établir leurs propres systèmes 

de gouvernance et de prise de décisions, à 

choisir leurs propres représentants et 

représentantes et à avoir leurs propres 

autorités traditionnelles et coutumières. Nous 

respectons également les droits des peuples 

autochtones à la propriété collective ou 

communautaire, étant donné l’importance de 

la protection à long terme de la biodiversité et 

du bien-être humain.  

Nous respectons les droits des peuples 

autochtones sur les savoirs qu’ils ont créés, 

en cherchant à apprendre et à renforcer nos 

pratiques de conservation grâce aux 

connaissances et aux compétences 

partagées de manière consensuelle par nos 

partenaires autochtones.  

J’aimerais conclure en affirmant et en 

réitérant l’engagement de Conservation 

International à s’inspirer de l’exemple du 

« One CORP » et à s’appuyer sur notre 

protocole d’accord avec le PROE pour 

contribuer de manière substantielle à ce 

voyage que nous partageons, au bénéfice 

des populations du Pacifique.   

Nous remercions sincèrement tous les 

nouveaux et nouvelles ami·es et partenaires 

que nous avons rencontrés lors de cette 

31e Conférence des représentants et 

représentantes du PROE, et nous vous 

souhaitons un excellent voyage de retour.   
  
Vinaka vakalevu, fa’afetai lava.   
 
 
***************** 
 
 
UNION EUROPÉENNE 
Délégation de l'Union européenne pour 
le Pacifique 

 

Talofa et bonjour Mesdames et Messieurs les 

délégués,  

Permettez-moi de remercier le PROE de 

nous avoir invités à participer à cette 

conférence, ainsi que le gouvernement et le 

peuple samoans de nous accueillir sur cette 

île merveilleuse. Au nom de la délégation de 

l'UE pour le Pacifique, j'ai le plaisir de 

réaffirmer notre engagement à travailler main 

dans la main avec les pays et territoires du 

Pacifique dans les domaines de 

l'environnement et de la lutte contre les 

changements climatiques. 

Nous vivons une période charnière pour la 

coopération entre l'UE et le Pacifique. 

L'Union européenne a reçu un mandat de ses 

États membres pour signer l'Accord post-

Cotonou. Il s'agit d'un nouvel accord de 

coopération entre l'Union européenne et les 

pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 

(ACP). Ce nouvel accord ouvrira de 

nouvelles perspectives pour notre 

collaboration. Il sera accompagné d’un 

protocole spécifique pour le Pacifique, et 

d’institutions spécialement consacrées à 

cette fin. 

Le Pacifique et l'UE ont beau être très 

éloignés l’un de l’autre, ces deux régions sont 

parfaitement conscientes des enjeux 

mondiaux liés aux changements climatiques, 

à la gestion non durable des océans et à la 

limitation des ressources naturelles. Des 

deux côtés de la planète, nous savons que 

ces problèmes doivent faire partie des 

priorités.  

Les priorités du PROE sont conformes à 

celles de l'Instrument de voisinage, de 
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coopération au développement et de 

coopération internationale pour le Pacifique 

de l'Union européenne (NDICI Global 

Europe).  

Le PROE est l'un des principaux partenaires 

de l'UE dans le domaine de la lutte contre les 

changements climatiques, de 

l'environnement et de la gestion des 

ressources naturelles dans le Pacifique. Le 

PROE met actuellement en œuvre des 

projets et programmes financés par la 

Commission européenne à hauteur de 

59 millions d'euros.  

Compte tenu de l’importance de ce 

partenariat, la délégation de l'Union 

européenne pour le Pacifique apprécie 

l'initiative du PROE d'organiser ce tout 

premier Dialogue avec les partenaires. La 

délégation de l'UE a plaidé en faveur d’un 

renforcement de son partenariat avec le 

PROE, compte tenu du nombre de 

programmes de l'UE mis en œuvre par son 

truchement. Nous pensons que l'initiative 

d'organiser le Dialogue avec les partenaires 

a été un bon pas en avant vers l'amélioration 

de notre dialogue et le renforcement de notre 

collaboration.  

En ce qui concerne le financement futur 

accordé à la région du Pacifique par la 

Délégation de l’UE, j'aimerais vous fournir 

quelques informations sur nos activités à 

venir :  

• Premièrement, nous sommes 

actuellement en train de concevoir le 

Programme de suivi de l’océan pour la 

période 2025-2030.  

• Deuxièmement, nous sommes impatients 

de préparer un nouveau programme 

régional pour parvenir à de meilleures 

mesures d'adaptation aux effets des 

changements climatiques et d'atténuation 

de ces effets dans les pays du Pacifique. 

Nous serions très heureux que le PROE, ses 

Membres et d'autres partenaires nous 

fassent part de leurs commentaires afin de 

cerner les actions prioritaires possibles à 

prendre en compte dans ces deux futurs 

programmes. Plusieurs concertations seront 

organisées dans la région à cette fin.  

Enfin, l'Union européenne et les pays du 

Pacifique ont un rôle important à jouer dans 

l'élaboration de la politique environnementale 

mondiale. L'UE est déterminée à échanger et 

à travailler avec des partenaires du monde 

entier dans le cadre de sa Diplomatie 

climatique et énergétique, afin de mettre en 

œuvre l'Accord de Paris et de limiter 

l'augmentation de la température mondiale à 

+1,5 °C par rapport au niveau préindustriel. 

Nous sommes également prêts à aider les 

populations les plus vulnérables à s'adapter 

aux effets des changements climatiques, et à 

continuer de fournir les fonds nécessaires à 

la lutte contre les changements climatiques.  

De nouvelles négociations multilatérales 

importantes nous attendent, ainsi que des 

accords mondiaux à signer : 

• L'UE est membre de la Coalition de la 

haute ambition pour mettre fin à la 

pollution plastique d'ici 2024. Nous 

félicitons les Membres du PROE qui font 

partie de cette coalition, et nous 

encourageons les autres à nous rejoindre.  

• L'UE fait également partie de la Coalition 

de la haute ambition pour la protection de 

la biodiversité des zones ne relevant pas 

de la juridiction nationale (BBNJ). Nous 

encourageons d'autres pays à y adhérer, 

et nous nous engageons à soutenir la 

ratification et la mise en œuvre rapide de 

ce traité par l'intermédiaire du Programme 

mondial de l'UE pour l’océan, doté d'une 

enveloppe de 40 millions d'euros pour les 

pays ACP. 

L'UE se réjouit de poursuivre sa coopération 

avec le PROE et ses Membres dans le cadre 

de nos programmes actuels et futurs, et de 

participer à l'élaboration de la politique 

environnementale mondiale.  

 

Merci de votre attention. 

 
  


